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I. Ouverture 
 
En février 2010, le Groupe de travail sur le journalisme et l’avenir de l’information au 
Québec nous demandait de produire un rapport de recherche sur la complexe et épineuse 
question du statut professionnel des journalistes.  
 
Plus précisément, le mandat du Groupe de travail était le suivant : « En fonction du thème 1 
de l’axe premier du mandat du Groupe de travail sur le journalisme et l’avenir de 
l’information au Québec, il s’agit de produire un document de réflexion revisitant les 
principaux débats ayant eu lieu au sein de la constellation journalistique québécoise dans les 
dernières décennies et d’explorer un certain nombre d’expériences étrangères sur les 
questions relatives au statut professionnel des journalistes. » 
 
Il s’agit d’un mandat devant être réalisé dans un court délai et impliquant une tout aussi 
courte période de recherche et de rédaction (une centaine d’heures). Ces limites étant posées, 
il nous faut préciser quelque peu le point de vue, l’orientation et la méthode qui furent les 
nôtres dans la réalisation de ce mandat.  
 
La question du statut professionnel des journalistes, comme nous le verrons, constitue un 
concept relativement imprécis sur le plan normatif. Il nous a donc fallu préciser quelque peu 
le sujet, en délimiter les contours, en préciser les principaux paramètres. C’est ce à quoi nous 
nous sommes employés dans le premier chapitre.  
 
Dans le deuxième chapitre, pour revisiter l’histoire de ce débat au sein de la constellation 
médiatique, nous nous sommes attardés tant sur les conditions matérielles qui expliquaient 
sinon justifiaient la quête d’un statut professionnel, que sur les opinions subjectives des 
acteurs face à cette question. En effet, comme nous le verrons, la quête d’un statut 
professionnel peut être intimement corrélée avec un certain nombre de conditions 
matérielles se réalisant dans une conjoncture sociale déterminée et présentant des enjeux 
significatifs du point de vue de l’exercice de la fonction journalistique.  
 
Cette quête s’exprime tant sur le plan formel, lors de débats internes de la constellation 
journalistique, que par l’expression individuelle de points de vue, par le biais de la publication 
d’ouvrages ou de documents. Des études dites savantes réverbèrent également les 
préoccupations du milieu et permettent parfois de recalibrer le débat ou de l’animer, mais 
servent surtout d’argumentaire aux protagonistes en cause. 
 
Ayant examiné ces questions, nous passerons ensuite à l’examen de l’expérience étrangère en 
matière de statut professionnel pour les journalistes. Cette expérience est fort diversifiée. Eu 
égard au délai dont nous disposions, plutôt que de produire une sorte de catalogue des 
régimes et des dispositions législatives, réglementaires ou normatives qui traduisent et 
expriment ces diverses expériences1, il nous a semblé plus utile de tenter de dégager les 
principaux paradigmes qui existent sur ces questions. Comme nous le verrons du très large 
                                                
1 Ce travail a été réalisé récemment par Monique Dumont. Voir Qu’est-ce qu’un journaliste ? 
Rapport de recherche pour le compte de la Fédération professionnelle des journalistes du Québec, juin 2008. 
Disponible en ligne sur le site de la Fédération professionnelle des journalistes du Québec. 
Ci-après Dumont, 2008. 
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spectre des modèles existants de reconnaissance et de défense d’un statut professionnel pour 
les journalistes, deux grands modèles de statut peuvent être identifiés et que, pour des 
raisons heuristiques et pratiques, nous avons appelé le modèle continental européen et le 
modèle anglo-saxon.  
 
Finalement, de brèves remarques nous permettront de conclure.  
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II. Quelques considérations générales sur la question du statut 
professionnel du journaliste 

 
 
Que faut-il entendre par la notion de statut professionnel et comment cette notion pourrait-
elle s’appliquer dans le cas des journalistes? Comme des auteurs l’ont souligné, cette notion 
ne présente pas une unité normative définie strictement. 
 
Si le professionnel a été historiquement rattaché à l’exercice des professions dites libérales, 
comme la médecine et le droit, il y a fort longtemps que la notion a évolué pour comprendre 
une kyrielle d’activités régies sur la base de normes législatives ou coutumières fort variées.  
 
Au Québec, il existe une cinquantaine d’ordres professionnels régis par le Code des professions2. 
Ils regroupent plus de 300 000 personnes. Pour constituer un ordre professionnel, ledit Code 
prévoit, à son article 25, les conditions suivantes :  
 

25. Pour déterminer si un ordre professionnel doit ou non être constitué ou si un groupe de personnes 
doit ou non être intégré à l'un des ordres visés à la section III du chapitre IV, il est tenu compte 
notamment de l'ensemble des facteurs suivants : 
 
 1° les connaissances requises pour exercer les activités des personnes qui seraient régies par l'ordre dont 
la constitution est proposée; 
 
 2° le degré d'autonomie dont jouissent les personnes qui seraient membres de l'ordre dans l'exercice des 
activités dont il s'agit, et la difficulté de porter un jugement sur ces activités pour des gens ne possédant 
pas une formation et une qualification de même nature; 
 
 3° le caractère personnel des rapports entre ces personnes et les gens recourant à leurs services, en 
raison de la confiance particulière que ces derniers sont appelés à leur témoigner, par le fait notamment 
qu'elles leur dispensent des soins ou qu'elles administrent leurs biens; 
 
 4° la gravité du préjudice qui pourrait être subi par les gens recourant aux services de ces personnes 
par suite du fait que leur compétence ou leur intégrité ne seraient pas contrôlées par l'ordre; 
 
 5° le caractère confidentiel des renseignements que ces personnes sont appelées à connaître dans 
l'exercice de leur profession. 

 
De prime abord, il ne semble donc exister aucun obstacle majeur ou infranchissable pour 
que les journalistes puissent former un ordre professionnel légalement reconnu, puisque ces 
conditions pourraient être aisément remplies par la très vaste majorité sinon la totalité 
d’entre eux. On pourrait même y voir un moyen supplémentaire pour assurer la 
confidentialité des sources, une très vieille revendication des journalistes québécois.  
 
Rappelons encore que la reconnaissance législative d’un statut ne saurait être confondue avec 
la reconnaissance légale de ce même statut. Dans l’ordre juridique québécois, le législateur ne 
constitue qu’une composante des mécanismes de formation du droit. Les tribunaux 
                                                
2 Code des professions, L.R.Q., c. C-26.  
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judiciaires et administratifs, surtout depuis l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés, 
constituent une importante source du droit, y inclus en matière de reconnaissance d’éléments 
ou d’attributs associés à un statut professionnel. Dans le cadre de cette reconnaissance 
prétorienne, de nombreux éléments entrant généralement dans la reconnaissance législative 
d’un statut ont été concédés aux journalistes, en vertu de décisions judiciaires variées.  
 
Par exemple, le droit au secret des sources journalistiques a été reconnu, en partie et 
relativement, dans nombre de décisions de la Cour supérieure et de la Cour d’appel du 
Québec. Ces tribunaux ont procédé à un examen souvent minutieux des enjeux sous-jacents, 
dans maintes décisions, et ont refusé d’obliger des journalistes à divulguer leurs sources, dans 
plusieurs cas3. Toutefois, il faut reconnaître que la jurisprudence n’est pas unanime (ne l’est-
elle jamais?) et que certains magistrats privilégient, de façon nette, l’équité du procès et la 
« bonne administration de la justice », surtout quand les intérêts stratégiques de l’État sont en 
cause. La décision à venir de la Cour suprême du Canada devrait nous donner des 
indications claires sur la portée réelle de ce droit au pays.  
 
Plus généralement encore, en vertu du droit commun anglais, introduit maintenant dans le 
droit canadien et québécois par décisions judiciaires, un privilège relatif de non-
communication des sources peut être accordé à toute personne qui répond aux critères 
dégagés par Wigmore, un juriste anglais. Ces critères sont ainsi formulés :  
 

1) Les communications ont été transmises confidentiellement avec l'assurance qu'elles ne seraient pas 
divulguées; 
 
2) le caractère confidentiel est un élément essentiel au maintien complet et satisfaisant des rapports entre 
les parties; 
 
3) les rapports sont de la nature de ceux qui, selon l'opinion de la collectivité, doivent être entretenus 
assidûment; et 
 
4) le préjudice permanent que subiraient les rapports par la divulgation des communications est plus 
considérable que l'avantage à retirer d'une juste décision. 

 
 
Cette interprétation a permis de consacrer le droit au secret du prêtre, voire même d’un 
enseignant. Il ne fait pas de doute que ces critères s’appliquent aux journalistes. 
 
Évidemment, l’exercice de droits concurrents se fait selon les valeurs du droit et des juges 
qui le rendent; celles-ci peuvent ne pas être similaires entièrement à celles des journalistes, 
tant s’en faut d’ailleurs.  
 
Rappelons encore que, récemment, les juges de la Cour suprême du Canada ont adopté le 
même point de vue que les juges québécois et ont consacré, pour le Canada anglais, le 
principe du journalisme responsable4, admis au Québec depuis plusieurs années5. Ici encore, 

                                                
3 Langelier, 2004 : 564-607.  
4 Grant c. Torstar Corp., (2009) CSC 61. Voir aussi WIC Radio Ltd. c. Simpson, (2008) CSC 40. 
5 Société Radio-Canada c. Radio Sept-Iles inc., [1994] R.J.Q. 1811 (C.A.). 
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nous pouvons rattacher cette reconnaissance à celle généralement concédée aux autres 
professionnels. En effet, un journaliste, comme un médecin ou un avocat, n’est soumis qu’à 
une obligation de moyen, et non de résultat. Il peut se tromper, mais il ne peut le faire en 
violant les normes professionnelles généralement reconnues dans l’exercice de la fonction 
journalistique. S’il passe cette ligne, souvent imprécise et en constante évolution, il aura 
commis une faute civile. Le médecin et l’avocat, contrairement au journaliste, pourront, en 
plus, être sanctionnés professionnellement.  
 
Toutefois, en examinant la jurisprudence des ordres professionnels et du Tribunal des 
professions, on se rend compte que les normes professionnelles doivent bien davantage au 
consensus existant sur ces questions au sein du groupe, à la pratique, consacrée par sa durée 
et le consentement des pairs, qu’à des normes juridiques rédigées généralement dans des 
termes assez équivalents à ceux que l’on retrouve, de facto, dans les normes actuelles de la 
constellation de l’information.   
 
Mais le droit au secret de ses sources ou les normes de la responsabilité journalistiques ne 
sont que deux volets, attributs ou composantes d’un statut professionnel. D’autres éléments 
se rattachant généralement au statut professionnel ont aussi été reconnus aux journalistes par 
des dispositions législatives ou réglementaires qui consacrent certains droits. Mentionnons le 
droit d’auteur, certaines dispositions en matière de diffamation prévues dans la Loi sur la 
presse, etc.  
 
Ainsi, même du point de vue juridique, la reconnaissance d’un statut professionnel peut 
impliquer une gradation presque infinie, et ne saurait être associée strictement ou 
uniquement à la formation d’un ordre professionnel régi par le Code des professions. La 
proposition avancée par l’exécutif de la Fédération professionnelle des journalistes du 
Québec (FPJQ), en 2002, développait d’ailleurs un tout autre modèle, comme nous le 
verrons plus loin. 
 
Mais la reconnaissance d’un statut peut aussi s’analyser d’un point de vue sociologique. Cette 
analyse se focalise alors sur un certain nombre de variantes qui dépassent, de loin, la stricte 
analyse juridique. Il s’agit plutôt d’étudier comment un groupe réussit à canaliser et à fédérer 
les intérêts de ses membres, à élaborer des idéologies, des discours, des mythes6, à 
développer des stratégies lui permettant d’agir sur la société, et d’imposer, au moins 
indirectement, des normes de conduite et à les faire respecter.  
 
D’un point de vue sociologique encore, les journalistes ne constituent pas une classe sociale 
au sens strict du concept sociologique et ce, peu importe les écoles de pensée présentes en 
sociologie contemporaine. Les écarts d’origine, d’intérêts, de capital social, de capital culturel, 
de fonctions à l’intérieur du groupe, de profil de carrière, de quartier d’habitation, pour ne 
prendre que ces quelques critères généralement utilisés7, ne permettent pas de les considérer 
sous cet angle. La solidarité de classe peut difficilement exister dans un tel contexte. La 
recherche d’une solidarité de groupe ne peut donc jouer dans ce cadre. 
 

                                                
6 Le Bohec, 2000. 
7 Demers, 1992 : 48. 
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Certains auteurs utilisent le concept de « groupe social » pour définir l’objet en cause dans 
leur étude des journalistes8. Nous ne croyons pas non plus que cet usage soit judicieux ou 
approprié pour définir le groupe des journalistes. Nous préférons utiliser les termes de 
« constellation des journalistes », elle-même composante de la constellation médiatique (qui 
elle-même constitue un élément de la constellation informationnelle et communicationnelle) 
pour désigner les rapports dialectiques qui unissent et séparent à la fois les agents à l’intérieur 
du groupe professionnel des journalistes.  
 
La recherche d’un statut peut sans doute être analysée plus pertinemment comme la quête 
d’une reconnaissance publique de l’utilité de la fonction et des agents qui l’exercent, du point 
de vue des rapports sociaux propres à une société démocratique. Sur ces questions, la 
littérature sociologique, comme dans tout autre domaine, se montre fort divisée. On n’a qu’à 
rappeler ici les thèses wébériennes sur les journalistes9, celles de Bourdieu10, de Bouveresse11 
et celles de Popper12, pour se rendre compte de l’étendue du spectre d’idées et d’opinions sur 
cette question, sans oublier les diverses analyses critiques d’Halimi13, de Chomsky14, de 
Ramonet15 ou de Gingras16 concernant les journalistes et les médias, ou les analyses 
sociohistoriques propres à certains pays à l’égard du statut des journalistes17. On peut encore 
citer les théories de l’herméneutique du discours journalistique18, bien que, du point de vue 
épistémologique, ce type d’analyse soit pour le moins problématique et insatisfaisant lorsqu’il 
prétend, à partir des seuls discours, saisir la réalité riche et complexe de la constellation 
journalistique et de ses rapports avec la société19.  
 
En ce qui concerne la société québécoise, pour des raisons qui tiennent à la volonté des 
acteurs et à leurs expériences, au contexte et à d’autres variantes que nous analyserons 
bientôt, les journalistes québécois ne choisiront pas la voie de construire un ordre 
professionnel.  
 
Alors, comment définir cette quête de statut? Pour Esther Déom, on peut rattacher à deux 
volets distincts les acquis professionnels des journalistes : celui qui concerne l’autonomie du 
journaliste dans l’exercice de sa fonction et celui qui touche à l’autorité du groupe en regard 
du contrôle de l’exercice de la fonction, même si ce contrôle ne prend pas une forme régie 
par la loi20.  
 
Ce sont les normes arrachées aux employeurs de ce secteur, à l’occasion de conflits durs et 
longs, et qui seront intégrées aux dispositions des conventions collectives qui permettront 
aux journalistes de marquer des points en regard de ce premier volet de leur reconnaissance 
                                                
8 Le Cam, 2009 : 13. 
9 Weber, 1963. 
10 Bourdieu, 1996. 
11 Bouveresse, 2001. 
12 Popper, 1996. 
13 Halimi, 1997. 
14 Chomsky, 2003. 
15 Ramonet, 2001. 
16 Gingras, 2009. 
17 Voir, par exemple, Neveu, 2001. 
18 Voir, par exemple, Brin, Charron & de Bonville, 2004; Le Cam, 2009. 
19 Voir Habermas, 1991. 
20 Déom, 1989 : 5. 
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professionnelle. Toutefois, comme le remarque encore Déom, l’autonomie dans l’exercice de 
la fonction ne peut être que partielle, dans la mesure où elle s’exerce dans le contexte d’une 
entreprise où l’employeur continue d’exercer, in fine, son contrôle et son droit de gérance.  
 
Le deuxième volet (i.e. le contrôle de l’exercice de la fonction) sera principalement renvoyé à 
un organisme d’autorégulation, puisque les syndicats ne parviendront pas à disposer d’une 
autorité significative sur les processus d’embauche et le contrôle de la compétence, pour ne 
prendre que ces deux exemples. 
 
L’analyse des initiatives, des débats et des combats, des journalistes et de leurs associations, 
regroupements ou syndicats devrait nous permettre de situer quelques enjeux et normes en 
matière de statut professionnel. C’est donc à l’examen de cette question que nous allons 
maintenant nous consacrer.  
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III. Chapitre premier : Quelques jalons historiques du débat sur la 

question du statut professionnel des journalistes au Québec 
 
1. Les conditions matérielles, sociales et professionnelles des journalistes 

et la recherche d’un statut  
 
Il ne fait pas de doute que ce sont les conditions matérielles misérables des journalistes 
québécois, le caractère de parias ou de plumitifs à gages imposé par les entreprises 
médiatiques, et la faible considération dont ils jouissaient dans la société, qui conduiront 
historiquement à une remise en question des conditions qui leur étaient dévolues et à une 
recherche d’un statut professionnel. Nous n’allons ici rappeler que certains éléments de cette 
conjoncture spécifique, mais ils permettent de saisir tout le poids de ces conditions sur la 
quête de reconnaissance des journalistes. 
 

A. Les salaires  
 

 
Les études abondent en regard de la très faible rémunération dont jouissaient les journalistes 
de la presse écrite avant les années 1960. Voici ce que nous écrivions sur cette question dans 
un ouvrage à paraître et qui fait un relevé de ce que les journalistes eux-mêmes ont raconté 
de leurs conditions salariales dans la période qui a procédé les années 1960 :  
 
 

Dans les  années 1930 :   
 
Pour avoir un aperçu assez fidèle de la situation matérielle des journalistes durant cette période, il faut 
d’abord se rappeler qu’ils étaient généralement moins bien rémunérés que les typographes qui, eux, 
bénéficiant des avantages de la syndicalisation, disposaient d’un rapport de force plus important à 
l’intérieur des entreprises de presse21. Par ailleurs, ils vivent dans un contexte économique très difficile 
alors que le chômage atteint des sommets, que les protections sociales sont inexistantes et que la 
situation du logement est intolérable.  
 
Pallascio-Morin raconte qu’on lui octroya un salaire de 3.00 dollars par semaine lorsqu’il débuta à 
La Patrie, en 1930. Le rédacteur en chef du journal aurait touché, pour sa part, 14.00 dollars par 
semaine. Plus tard, son salaire sera porté à 4.50 dollars par semaine22. Lorsqu’il quitta le journal, en 
1935, il gagnait alors environ 5.00 dollars par semaine. À La Presse, son salaire passera à 19.00 
dollars par semaine, ce qui ne lui permettait toutefois pas de vivre. Il dut donc se trouver un second 
emploi. En travaillant au Petit Journal les samedis, il arrondissait ses revenus de 5.00 dollars par 
semaine. Cependant, le rédacteur en chef de ce journal le remplaça rapidement par une femme, celle-ci 
étant payée seulement trois dollars par semaine pour faire le même travail. L’épouse de Pallascio-
Morin, qui travaillait alors pour la maison Dupuis et frères, gagnait déjà plus que lui. Il travaillait 
aussi de longues heures, généralement près de 16 heures par jour23.  
 

                                                
21 Bourdon, 1978: 75. 
22 Pallascio-Morin, 1990: 147. 
23 Pallascio-Morin, 1990: 27, 38, 57, 63, 147. 
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Roger Baulu se voit octroyer un salaire de 15.00 $ par semaine quand il entre au Canada en 1930, 
et il a alors comme tâche principale de surveiller les machines à écrire pour éviter qu’elles ne soient 
volées24.  
 
Jean-Louis Gagnon rappelle que, dans les années 1930, on commençait à L’Événement à un salaire 
de 6.00 $ par semaine, et qu’avec du talent on devenait vite un bon journaliste qui serait alors rétribué 
11.00 $ par semaine25. À la fin des années 1930, alors qu’il travaille au Journal et qu’il doit y 
effectuer environ 55 heures de travail par semaine, il devient chroniqueur à la radio et touche 5.00 $ 
pour sa prestation hebdomadaire de 15 minutes26. Lorsque Gagnon est engagé à La Voix de l’Est 
comme directeur, en 1935, on lui concède un salaire de 25.00 dollars par semaine27. 
 
Lorsque Robert Prévost est engagé à L’Illustration pour y tenir une rubrique quotidienne, on lui 
octroie un salaire de 3.00 dollars par semaine. Il aura souvent de la difficulté à se faire payer, eu égard 
aux finances désastreuses du journal28. 
 
Joseph Bourdon raconte qu’ayant passé deux jours sur le qui-vive pour la couverture de l’arrivée du R-
100 au Québec, il avait vu sa paye augmenter de seulement 5.00 dollars29. En 1932, alors que 
L’Illustration devient hebdomadaire et qu’il doit congédier de nombreux journalistes, Bourdon se voit 
offrir un emploi de correcteur d’épreuves et sera rémunéré 6.00 dollars par semaine30. À la fin de 
1933, il reçoit 5.00 dollars par semaine pour toute rémunération31. Il est aussi souvent payé avec des 
chèques sans provisions suffisantes32. Il passe ensuite à La Patrie, en 1934, où il reçoit un salaire de 
14.00 dollars par semaine. Il peut toutefois augmenter ses revenus de 5.00 dollars par semaine en 
accomplissant un travail de secrétariat33. Retournant à L’Illustration, il reçoit toujours des chèques en 
bois et rencontre bien des difficultés à toucher son salaire les premiers temps34.  
 
Lorsque Marc Thibault débute comme critique de théâtre et de cinéma à L’Illustration Nouvelle, en 
1936, on lui octroie un salaire de 12.00 dollars par semaine. Il ne sera finalement payé que 10.00 
par semaine durant une longue période. En 1942, son salaire atteindra 25.00 dollars pour une 
semaine de 60 heures35. 
 
Germaine Bernier raconte qu’elle dû exercer le métier d’enseignante en même temps que celui de 
journaliste, car ces fonctions « n’étaient guère des carrières lucratives »36. Joseph Bourdon raconte qu’un 
journaliste du Devoir rédigeait « discrètement » des éditoriaux pour L’Illustration37.  
 

                                                
24 Boivin, 1988: 127. 
25 Gagnon, 1985: 133-134. 
26 Gagnon, 1985: 216. 
27 Gagnon, 1985: 108. 
28 Bourdon, 1978: 30. 
29 Bourdon, 1978: 9. 
30 Bourdon, 1978: 20. 
31 Bourdon, 1978: 24. 
32 Bourdon, 1978: 50. 
33 Bourdon, 1978: 25. 
34 Bourdon, 1978: 33. 
35 Bourdon, 1978: 74-75. 
36 Brosseau, 1976: 21.  
37 Bourdon, 1978: 17. 
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Germaine Bundock rappelle que lorsqu’elle débuta dans le journalisme, en 1936, l’hebdomadaire qui 
l’employait lui payait un salaire de 10.00 dollars par semaine38. C’était aussi le salaire gagné par 
Jeanne Grisé-Allard lorsqu’elle débuta au Canada français de Saint-Jean, en 192939. Renaude 
Lapointe gagne 13.00 dollars par semaine lorsqu’elle débute au Soleil, en 1938. Plus tard, on lui 
octroie un boni de 3.00 dollars pour chaque éditorial qu’elle rédige. Elle indique avoir travaillé de 
cinquante à soixante heures par semaine sans jamais toucher de rémunération pour les heures 
supplémentaires réalisées jusqu’à l’arrivée du syndicat, en 1950.40. Françoise LaRochelle-Roy recevait 
7.00 dollars par semaine pour animer une émission quotidienne de deux heures sur les ondes de 
CHRC, en 194041.  
 
Lisette Morin, rappelant la situation dans les hebdomadaires régionaux, présente ainsi la situation : 
« Nous n’étions pas alors très exigeants pour la rémunération. Nous apprenions notre métier […] »42.  
 
Avant-guerre, la situation était pire encore pour les typographes qui travaillaient à raison de 10 cents 
de l’heure ou de 5.00 dollars par semaine, particulièrement durant les années 193043. 
 
C’est à cette époque que Jean-Charles Harvey lancera ce cri du cœur au jeune journaliste Pallascio-
Morin : « Fais autre chose ! C’est un métier de fou ! Et de plus, c’est un tue monde »44. 
 
Selon Pallascio-Morin, les salaires étaient plus élevés dans les médias anglophones de Montréal à cette 
époque45.  
 
Les années 1940 :   
 
Voici un florilège de situations racontées par les journalistes dans leurs écrits pour expliquer les 
conditions de salaire et de travail qui leur étaient offertes, durant les années 1940. Il est important de 
rappeler qu’en 1941 le salaire hebdomadaire moyen se chiffrait à 22.62 dollars par semaine, pour les 
hommes, et à 10.48 dollars, pour les femmes46.  
 
Tous les journalistes reconnaissent que les revenus étaient des plus modestes et qu’il fallait souvent 
combiner ce travail avec d’autres occupations pour joindre les deux bouts. De plus, comme le remarque 
Michel Roy, en 2003, les journaux d’alors « offraient des bas salaires à prendre ou à laisser »47.  
 
Ainsi, Simone Gélinas, qui travailla, durant la Seconde Guerre mondiale, au Montréal-Matin 
comme courriériste du cœur et responsable des pages féminines, dut prendre un à-côté « aux finances de 
guerre » pour arriver à faire vivre sa famille48.  
 

                                                
38 Normandeau, 1976: 25. 
39 Courtois, 1976: 88-89. 
40 Tasso, 1976: 114-115. 
41 Coulombe, 1976: 122. 
42 Saint-Amant, 1976: 140. 
43 Bissonnette, 1987: 222. 
44 Pallascio-Morin, 1990: 156. 
45 Pallascio-Morin, 1990: 47.  
46 Comeau, 1982: 43. 
47 Roy, 2003A: 12. 
48 Gélinas-Hainaut, 1976: 81. 
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Gilles Lesage rappelle que certains journalistes de la tribune parlementaire n’hésitaient pas, pour 
arrondir leurs fins de mois difficiles, à rédiger, contre rémunération, les discours de leurs politiciens 
préférés49. 
 
Cyrille Felteau raconte qu’en 1944, à La Presse, les salaires variaient de 18.00 à 40.00 dollars par 
semaine50. La situation dans les hebdomadaires régionaux était évidemment plus difficile encore. 
Amédée Gaudreault raconte que T.D. Bouchard, le fougueux propriétaire du Clairon de Saint-
Hyacinthe, lui offrit 12.00 dollars par semaine pour travailler au journal, en 1942, et qu’après de 
dures négociations, il réussit à lui arracher un dollar de plus par semaine51. Il indique qu’à cette 
époque une chambre avec repas coûtait 6.00 dollars par semaine. 
 
Pour une femme journaliste, le salaire était si faible, dans les années 1940, qu’il était impossible pour 
ces dernières de penser pouvoir s’acheter une automobile. Elles devaient donc quérir les nouvelles en 
utilisant les transports en commun52. 
 
Pour Huot, la syndicalisation des journalistes, dans les années 1950, ne visait qu’à faire en sorte que 
les journalistes soient rétribués « au moins autant qu’un garçon d’ascenseur ». Il suggère aussi, comme 
Georges Pelletier, que l’État finance une partie du salaire des journalistes. Il rappelle que si la 
corruption existait chez les journalistes de cette époque, cela s’explique par le fait qu’ils ne pouvaient, 
simplement en exerçant leur métier, gagner le pain quotidien pour eux et leur famille53.  
 
À cette époque, rappelle-t-il, « les journalistes gagnaient si peu, que pour rogner sur les dépenses, ils 
couchaient dans la salle de rédaction de leur journal »54. C’était le moment où les journalistes vivaient 
« de maigres salaires, mais de beaucoup d’idéal et de foi dans la pensée »55. Huot parle encore de cette 
époque de bohème où le journaliste n’avait « aucune sécurité matérielle garantie, de longues heures de 
travail, des salaires de manœuvres »56.  
 
Les conditions salariales des journalistes sont si mauvaises que même ceux qui travaillent pour les 
journaux libéraux acceptent les faveurs et pots-de-vin de Duplessis (par l’entremise de Jean Fournier 
qui est chargé des relations avec la presse)57. Jusqu’aux années 1960, il était de coutume dans les 
médias d’ajouter aux salaires très faibles des journalistes des suppléments pour des « assignations », y 
inclus en matière politique58. Par ailleurs, les membres de la tribune parlementaire recevaient un chèque 
de quelques centaines de dollars à l’occasion des fêtes du Nouvel An. Il en était de même pour les 
chroniqueurs municipaux59. Les personnalités politiques qui assistent à des funérailles donnent souvent 
des montants de 1.00 ou 2.00 dollars aux journalistes pour que leur compte rendu fasse état de leur 
présence à cet événement60. 
 

                                                
49 Lesage, 1980: 265.  
50 Felteau, 1984: 168. 
51 Gaudreault, 1991: 23, 26.  
52 LeBel, 1976: 149. 
53 Huot, 1959: 17-19. 
54 Huot, 1959: 33. 
55 Huot, 1959: 70. 
56 Huot, 1959: 91. 
57 Gagnon, 1988: 374-375. 
58 Gagnon, 1988: 441. 
59 Gagnon, 1988: 442. 
60 Roy, 2003A: 15. 
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Quant aux conditions de travail proprement dites, Joseph Bourdon raconte que devenu directeur de 
l’information à L’Illustration Nouvelle, à la fin des années 1930, il dut bientôt abandonner ce poste, 
suite à un épuisement nerveux. Il dira que c’était une tâche fort difficile qui impliquait de diriger 
l’ensemble de la salle de rédaction, de voir à la mise en page, de relire les textes, de rédiger les titres, etc. 
Une occupation qui tenait en haleine 24 heures par jour, confiera-t-il61. Par ailleurs, les journalistes 
étant trop pauvres pour pouvoir se payer une voiture et les journaux trop démunis pour leur permettre 
d’utiliser les voitures taxis, ils doivent continuer d’utiliser les transports en commun pour quérir les 
nouvelles62. Certains se distinguent en utilisant une motocyclette. Lors des campagnes électorales, la 
semaine de travail s’étend sur sept jours, sans que le surtemps ne soit rémunéré63. Selon Bourdon, les 
journalistes étaient payés de 35.00 à 50.00 dollars par semaine au Montréal-Matin, en 194864. 
 
Les années 1950 :   
 
Les années 1950 verront la signature des premières conventions collectives65 et un début d’amélioration 
des conditions salariales.  
 
Michel Roy rappelle que lorsqu’il fut engagé au Canada, en 1949, on lui octroya un mirobolant 
salaire de 25.00 dollars par semaine. Comme il demeurait encore chez ses parents, cette offre 
« généreuse » lui parut satisfaisante. Il faut dire qu’il poursuivait encore ses études à ce moment. Selon 
Roy, la fourchette des salaires offerts dans les salles de rédaction au début des années 1950 oscillait 
entre 18.00 à 25.00 dollars, pour les salaires les plus bas, et entre 90.00 à 125.00, pour les salaires 
les plus élevés66. Quant aux cadres de la rédaction, ils sont « mal payés, déconsidérés et soumis au 
pouvoir discrétionnaire d’un patron qui les tient pour vulnérables et pusillanimes »67. En 2003, Roy 
estime que l’échelle des salaires oscillait généralement entre 15.00 et 60.00 dollars par semaine, des 
années 1950 au milieu des années 1960, et que c’est cette pauvreté qui expliquait sinon justifiait la 
corruption dont était affligé le métier. Ces pratiques corrompues étaient donc « le viatique des sous-
payés »68. 
 
Voici comment il synthétise les conditions de vie et de travail des journalistes et explique la corruption 
qui existait alors dans le métier :  
 
Pour faire vivre les siens, en plus d’une semaine de 45 à 60 heures, qui lui sera payée de $ 45 à $ 60, 
le journaliste d’expérience accomplit chez lui des travaux de traduction ou de rédaction. Épuisé, dépité, 
écrasé, il se met à boire et abuse du whisky. En reportage, il n’a pas l’héroïsme de refuser l’enveloppe 
qu’on lui tend et qui renferme un billet de cinq, dix ou vingt dollars. S’il est chroniqueur régulier à 
l’Hôtel de Ville, à la Chambre de commerce, à l’Université, au Parlement de Québec, auprès des 
partis politiques, à la Police ou au Palais de justice, il recevra quelques jours avant Noël un montant 
plus important ou des bouteilles d’alcool en reconnaissance de ses fidèles services. D’autres occupent des 
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emplois secondaires dans les relations publiques, les hebdos de quartiers, les revues spécialisées et la 
publicité qui les placent fréquemment en conflits d’intérêts. 69 
 
Ce journaliste sous-payé, exploité par des entreprises qui le considèrent très peu, n’a pas réussi à 
conquérir un véritable statut social. Il est plutôt perçu comme « un joyeux aventurier, un rêveur 
dilettante, parfois un raté »70.  
 
Amédée Gaudreault confirme que les whips des deux partis politiques québécois de l’époque envoyaient 
des bouteilles de scotch et de dry gin aux représentants de la presse parlementaire71. Il rappelle que 
certains journalistes de la presse parlementaire arrondissaient leurs revenus en rédigeant des journaux 
partisans pour certains ministres et hommes politiques qui disposaient d’un petit hebdomadaire 
régional72. 
 
Lysiane Gagnon confirme l’existence de ces pratiques et de la corruption au sein des entreprises de 
presse durant les années 1950. Elle décrit presque en termes identiques ces pratiques douteuses 
d’accepter les enveloppes des organismes couverts par les journalistes73. La disparition de ces pratiques 
sera une conséquence immédiate de la syndicalisation, selon son point de vue. Voici comment elle 
synthétise les conditions de travail qui existaient à cette époque :  
 
Salaires de famine, pots-de-vin et petits travaux publicitaires pour compenser, heures de travail 
interminables et jamais fixes, et l’on était toujours à la merci d’une crise de mauvaise humeur du 
patron. Ces conditions de travail, de par leur nature même, attiraient et produisaient des êtres 
instables, qui vivaient souvent dans l’insécurité permanente.74 
 
Aujourd’hui, dans certains pays de l’Afrique de l’Ouest, alors que la presse connaît des situations 
semblables à celles qui furent vécues ici durant les années 1950, cette pratique de corruption par remise 
d’enveloppes porte l’ironique nom de « remise officielle du communiqué de presse »75! 
 
Quant à Jean-Marc Léger, il décrit avec un brin de nostalgie l’atmosphère qui régnait dans la salle de 
rédaction de La Presse au début des années 1950. La « fausse bohème » et le paternalisme autoritaire 
avaient déjà pris fin, rappelle-t-il. Toutefois, la syndicalisation, qui datait de 1949, tardait à donner 
ses fruits, et la négociation de la première convention collective se révéla laborieuse.  
 
Ainsi, pour Léger, le journaliste demeurait « taillable et corvéable à merci ». Il pouvait donc être 
conscrit n’importe quand, y inclus le week-end, et c’est le directeur de l’information qui décidait si les 
heures supplémentaires réalisées allaient être reprises en heures non travaillées ou simplement 
rémunérées. La semaine normale de travail était d’ailleurs de 48 heures et les vacances annuelles 
limitées à deux semaines (trois semaines après 10 ans). La signature des articles publiés était une 
pratique rarissime76.  
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Il admet, lui aussi et d’emblée, que la corruption était largement répandue :  
 
[L]es journalistes étaient surtout des échotiers et des responsables de la rubrique des faits divers. La 
médiocrité de leurs gages les rendait vulnérables à des « douceurs » sous forme de cadeaux ou de cachets, 
ou encore de petites enveloppes, qu’on remettait discrètement, à l’issue d’une conférence de presse. Bref, 
le journaliste moyen, et qui signait rarement ses « papiers » n’avait pas un rang social bien élevé. 
Nombre de jeunes voyaient là simplement un tremplin ou une expérience utile : on y venait pour 
quelques années, histoire de créer des « contacts » et de réfléchir, avant de se consacrer à une « activité 
sérieuse ».77  
 
C’est la Seconde Guerre mondiale qui changera le tout, à son point de vue, alors que naîtra une 
véritable profession.  
 
Traitant de son passage de La Presse au Devoir, en janvier 1957, Léger précise que cela comportait 
une réduction très importante de salaire et une baisse de la qualité des équipements offerts aux 
journalistes78. Quant au nombre des heures de travail qu’il devait accomplir hebdomadairement, il 
l’évalue variant de 50 à 60 heures et ce, sans que ses heures supplémentaires de travail ne soient 
rémunérées79. 
 
Germaine Bundock explique que le salaire des journalistes fut fixé à 50.00 dollars par semaine, lors 
de la première convention collective signée au Soleil, en 195180. À la fin des années 1950, le Devoir 
haussera le salaire de ses meilleurs journalistes à 50.00 dollars par semaine, ce qui en aurait fait les 
journalistes les mieux payés de la presse francophone montréalaise, selon Gingras81. 
 
Le salaire d’André Payette, quand il rentre à L’Événement-Journal, au début de 1953, est de 30.00 
dollars par semaine. Il gagnait auparavant 400.00 dollars par mois comme officier d’infanterie dans 
l’armée canadienne. Son loyer, en 1953, était de 90.00 dollars par mois. Grâce à l’intervention du 
chef des nouvelles, il obtient rapidement une augmentation de 5.00 dollars par semaine. Toutefois, ne 
pouvant faire vivre sa famille avec un tel revenu, il accepte un poste de professeur d’anglais dans une 
institution privée, puis un poste de rédacteur de nouvelles, dans une station de radio (CKRC), où on 
lui octroie un salaire de 30.00 dollars par semaine82.  
 
Il confirme, lui aussi, la corruption généralisée qui régnait dans les journaux à cette époque, dans la 
mesure où les organismes couverts par les journalistes devaient payer pour obtenir cette couverture. 
Ainsi, la Chambre de commerce de Québec offrait 10.00 dollars pour une couverture, la Jeune 
chambre, 5.00 dollars, etc. Pour les événements politiques, les sommes offertes par les partis politiques 
étaient beaucoup plus importantes. Ainsi, l’Union nationale offrait 50.00 dollars pour chaque 
événement couvert et un gros cadeau à la fin de l’année. Le Parti libéral, plus pauvre, offrait un peu 
moins. Ainsi, les journalistes politiques étaient beaucoup mieux traités83. Au moment des campagnes 
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électorales, seul le salaire du journaliste demeure aux frais du média qui l’emploie, « le transport, 
l’hébergement et la bière » doivent être assumés par le parti politique dont les activités sont couvertes84.  
 
Vers 1955, quand il devient journaliste au poste de radio CHLN de Trois-Rivières, il gagne alors 
70.00 dollars par semaine85, et il peut compléter ses revenus en écrivant diverses pièces de théâtre pour 
la radio86.  
 
Lise Payette confirme que les revenus de son mari, André, ont été réduits lorsqu’il passa d’un poste 
d’enseignant dans l’armée à celui de journaliste à L’Événement-Journal87. Plus tard, quand il 
deviendra rédacteur en chef d’un journal régional, La Frontière de Rouyn-Noranda, elle devra aussi se 
chercher du travail, le salaire de son conjoint étant trop modeste pour leur permettre de vivre88. Tenant 
une chronique quotidienne de 15 minutes à la station de radio locale, elle recevra alors un salaire 
hebdomadaire de 20.00 dollars89.  
 
Gaston l’Heureux commença à travailler au journal Le Soleil à l’âge de 17 ans, en 1960. Il gagnait 
alors 45.00 dollars par semaine90.  
 
La situation n’est guère meilleure dans les stations de radio. Pallascio-Morin, autant par goût que par 
nécessité, écrit des radio-romans (il travaillera à CKAC de 1947 à 195991)92 et Josette Bernier rédige 
des textes humoristiques93.  
 
Pour permettre à son personnel d’arrondir ses revenus, ou peut-être pour éviter de devoir le payer, les 
stations de radio autorisent leurs animateurs à prêter leur voix pour réaliser des réclames publicitaires. 
Vers 1952-1953, ils touchaient ainsi 2.00 dollars de plus par semaine94.  
 
Mais René Lévesque, qui ne dispose que d’une voix éteinte, ne peut penser arrondir ses revenus en 
faisant des réclames publicitaires, réclames qui « faisaient le renom et la fortune des Baulu, Bertrand, 
Lecavalier et autres organes en or », rappelle-t-il95. Toutefois, il remarque que ses revenus oscillaient 
entre 2, 000 et 3, 000 dollars par année, à la fin des années 1940, au moment où il travaillait pour 
Radio-Canada International96. Ce salaire ne lui permettant pas de faire face aux obligations de sa 
famille, il dut faire des traductions pour arrondir ses fins de mois97.  
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Pierre Nadeau rappelle qu’en 1956, lorsqu’il travailla à la station de radio de CJBR, à Rimouski, il 
gagnait 80.00 dollars par semaine. Il arrondissait son salaire d’environ 20.00 dollars par semaine en 
faisant des réclames commerciales, à raison de 5.00 dollars par réclame où il prêtait sa voix98.  
 
En 1958, le salaire de base d’un annonceur à Radio-Canada était de 5,300.00 dollars par année. 
La notoriété permettait toujours de l’arrondir en faisant de la réclame, car, à cette époque, on ne voyait 
pas de contradiction entre « le sérieux métier d’annonceur et celui, plus frivole et vénal, de marchand de 
soupe »99. Énumérant une longue liste de spots publicitaires auxquels il a prêté sa voix et son image, 
Nadeau conclut qu’il ne regrette rien, car c’est cela qui lui a permis d’acheter sa maison et de mieux 
faire vivre sa famille, sans nuire à son objectivité journalistique100. 
 
Avec la naissance de la télévision, certains animateurs verront donc leur situation s’améliorer. Ainsi, 
vers 1957, Fauteux confirme que l’enregistrement des réclames commerciales constituait « une source de 
revenus supplémentaire non négligeable », et donnait lieu à une compétition amicale entre les 
annonceurs101.  
 
Pour Gérard Pelletier, les salaires des réalisateurs de la télévision étaient, à cette époque, relativement 
« confortables »102.  
 
La situation des pigistes était moins reluisante. Ainsi, Judith Jasmin ne peut arriver à vivre des piges 
qu’elle réalise pour Radio-Canada lorsqu’elle séjourne à Paris, de 1957 à 1959103.  

 
 

Dans les  années 1960 et  1970 :   
 
Il ne fait pas de doute que les conditions de vie et de travail des journalistes vont s’améliorer 
grandement durant ces deux décennies, souvent par suite de longs et difficiles conflits. Les salaires feront 
un bond important, des mécanismes de protection de la retraite seront mis en place, des nouveaux droits 
seront conquis. Bref, le journalisme change de statut professionnel et social. Toutefois, ces changements 
s’opèrent à des rythmes ou selon des scansions différentes en fonction des divers segments de la 
constellation. Il est donc très intéressant de voir comment les écrits des journalistes reflètent ces 
changements.  
 
Dans le secteur de la radio, les problèmes semblent demeurer particulièrement aigus.  
 
Ainsi, Gilles Proulx aurait gagné 30.00 dollars par semaine quand il débuta comme annonceur à la 
station CKBM de Montmagny, au début des années 1960104. Vers 1962, lorsqu’il passe à la station 
CKBL de Matane, il voit ses revenus augmenter pour atteindre 70.00 dollars par semaine105.  
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Proulx parle de l’insécurité absolue qui règne dans le monde de la radio où les animateurs sont jetés 
comme de veilles chaussettes dès que les cotes d’écoute baissent106. Mais Proulx décrit surtout les écarts 
substantiels de revenus qui existent dans le secteur de la radio. Aussi Pat Burns, le populaire 
animateur de tribunes téléphoniques de la radio anglophone de Montréal, gagnait 75,000.00 dollars 
par année, en 1968107, alors qu’au début des années 1970, on pouvait encore trouver des annonceurs 
de la radio privée gagnant de 35 à 40 dollars par semaine108. Les techniciens associés à ces stations de 
radio touchaient un salaire sensiblement équivalent à celui des annonceurs, à la même époque109. 
 
Claude Poirier raconte que lorsqu’il prit contact avec la station de radio CJMS, au début des années 
1960, il accepta de travailler à l’essai durant une période de six mois et ce, sans aucun salaire. Il fit 
aussi peindre, à ses frais, le logo de la station de radio sur sa voiture110. C’est donc sa mère qui dut le 
supporter financièrement durant cette période111. On l’engagea ensuite au salaire de 35.00 dollars par 
semaine. La station ne lui paye cependant ni l’essence pour sa voiture ni les frais d’utilisation du 
téléphone112. Antérieurement, au moment où il était voyageur de commerce, il gagnait près de 9, 
000.00 dollars par année, alors qu’il n’en gagnait plus maintenant que 1, 800.00. Il qualifie donc de 
« salaire de crève-faim » la rémunération qui lui est offerte113. Poirier financera aussi de ses propres 
deniers les frais afférents aux reportages qu’il fera aux États-Unis à l’occasion des assassinats de John 
Kennedy, Martin Luther King et Robert Kennedy114. Il sera mieux payé, lorsqu’il entre à CKLM, 
quelques années plus tard, et disposera d’une voiture fournie par un commanditaire115. 
 
Selon Poirier, la corruption était largement répandue, durant les années 1960, au Palais de justice de 
Montréal, les chroniqueurs judiciaires acceptant divers pots-de-vin des avocats pour traiter, d’une 
manière complaisante ou tactiquement orientée, les affaires examinées par les tribunaux116.  
 
En 1977, lorsqu’il entre à CKVL, on lui offre toutes sortes de primes, en plus de son salaire, comme 
une auto sport de luxe et un ameublement complet. Comme il l’explique, ce genre de procédé, qui 
consiste à échanger de la publicité contre des biens, était alors très populaire117. 
 
Il avouera, lors de la rédaction de ses souvenirs, avoir investi dans deux discothèques, durant les années 
1970, et s’être aussi occupé des relations publiques pour l’une d’entre elles118. 
 
André Payette explique que ce n’est qu’en 1965 que les journalistes pigistes de Radio-Canada 
deviendront des contractuels ayant un revenu régulier et un mois de vacances l’été119.  
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La possibilité pour les annonceurs de la radio, même ceux de la radio publique, d’arrondir leurs 
revenus en prêtant leur voix, continue cependant d’être accessible durant cette période. Selon Granger, 
cela pouvait rapporter « un assez joli cachet »120. Il décrit les annonceurs de la radio publique en région 
(Chicoutimi), comme ayant un train de vie assez élevé, roulant carrosse dans de belles voitures (moins 
belles que celles des réalisateurs de la télévision à Montréal, ironise-t-il)121. Il explique aussi que la 
société d’État se montrait ladre et refusait de payer des cachets à ses annonceurs, lorsqu’ils exerçaient 
des fonctions de comédien, et n’hésitait pas à les sanctionner, s’ils refusaient de faire ce genre de 
travail122. Il montre surtout les écarts substantiels entre les employés permanents et les pigistes. Il parle 
des rédacteurs de nouvelles à 8,000 dollars par année123, et des annonceurs gagnant 10,000 dollars 
par année et recevant, selon le bon vouloir de la direction, des honoraires supplémentaires, alors que son 
salaire personnel était de 125.00 dollars par semaine (soit environ 6, 500.00 dollars par année). Il 
reproduit les critères (très subjectifs) imposés pour obtenir cette rémunération supplémentaire124. Il 
montre aussi que l’Union des artistes encourageait les annonceurs à faire de la réclame publicitaire afin 
d’arrondir leurs revenus125.  
 
D’un point de vue d’ensemble, la situation des journalistes demeure encore difficile au début des années 
1970, bien que peu de journalistes rendent compte des données factuelles qui permettraient de mieux 
juger de la situation.  
 
Toutefois, Devirieux, s’appuyant sur les données du rapport du comité sénatorial sur les médias de 
masse rappelle que les journalistes gagnent en moyenne moins de 5.00 dollars de l’heure, que les plus 
favorisés gagnent 6.00 dollars de l’heure, mais que plusieurs ne gagnaient que 3.00 dollars de l’heure. 
Il rappelle qu’à la même époque, un plombier pouvait gagner 5.00 dollars de l’heure et parfois même 
davantage126. 
 
Au dire de certains, les attitudes patronales à l’égard des syndicats auraient varié. L’attitude 
antisyndicale n’aurait pas été le propre de tous les patrons de presse, même si cela semble avoir été la 
tendance principale. Certains, dont la situation était alors plus fragile, adoptèrent des positions plus 
pragmatiques, ou moins idéologiques, et accordèrent des salaires et des conditions de travail 
avantageuses, afin d’éviter les conflits collectifs de travail qui auraient été désastreux pour leur 
entreprise. Pierre Péladeau aurait fait ce calcul, basé sur l’expérience des conflits de travail à La 
Presse, selon Chabot127. Dès 1964, la direction du Montréal-Matin dote ses employés d’un fonds de 
pension, rappelle Bourdon128. 
 
N’empêche que les situations varient passablement dans ce monde où les inégalités sont nombreuses. 
Ainsi, Solange Harvey, lorsqu’elle débute son travail de courriériste au Journal de Montréal, explique 
que son salaire « n’est pas faramineux, mais au moins il me permet de payer les factures et le loyer, de 
même que de voir à l’éducation de ma fille »129. Plus tard, ses contrats à la radio, ses conférences 
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publiques et son centre de croissance personnelle lui permettent d’accéder à un niveau de vie beaucoup 
plus important (maison de 11 pièces sur un terrain de quatre acres avec accès à la rivière dans les 
Laurentides, par exemple)130. 
 
Gérard Pelletier, pour sa part, expose qu'il a vu ses revenus diminuer du tiers lorsqu'il abandonne le 
journalisme (il était rédacteur en chef de La Presse, puis avait vécu comme chroniqueur (columnist) en 
travaillant pour quelques grands journaux) et devient député fédéral. Il confie qu’il a dû même 
s'endetter pour exercer ses nouvelles fonctions131. Comme il indique que le salaire de député fédéral était 
de 18, 000 $ par année, on doit comprendre que son revenu de journaliste, au début des années 1960, 
était donc d’environ 24,000 dollars par année.  
 
Pour Pelletier, des motivations complexes expliquent le comportement des journalistes, mais « l’appât 
du gain y tient assez peu de place ». Certes, ils doivent vivre et ils ont besoin d’un revenu convenable. 
« Et dans un métier qui fut longtemps aussi méprisé que mal payé, le niveau de revenu revêt également 
un caractère symbolique de toute première importance. On y tient comme à une marque de respect pour 
l’activité à laquelle on se livre. »132 
 
Jean-Pierre Charbonneau raconte que La Presse lui fit une offre « qu’il ne pouvait pas refuser » pour 
obtenir qu’il se joigne à l’équipe de ce journal, et que c’était alors « un peu une fatalité » pour Le 
Devoir que de voir ses journalistes « chercher des emplois mieux rémunérés »133. 
 
En 1979, le salaire d’un journaliste bénéficiant de sept années d’expérience était de 425.00 dollars 
par semaine au Soleil de Québec134. 
 
Mario Fontaine constate, en 1978, que les salaires versés aux rédacteurs des journaux artistiques 
populaires québécois se situent à environ 80 % de ceux versés dans les quotidiens à la même époque. 
Ils se situent généralement entre 250.00 et 350.00 dollars par semaine. Les échotiers ne travaillent 
cependant qu’une vingtaine d’heures par semaine pour leur canard, se consacrant le reste du temps à du 
travail d’impresario pour des artistes ou d’animation radiophonique. Quant aux pigistes réguliers, ils 
touchent de 150.00 à 200.00 dollars par semaine135. Ces personnes ne bénéficient toutefois d’aucun 
autre bénéfice ou d’avantages sociaux (assurances, fonds de pension, congés sociaux, etc.). 
 
Dans le secteur des médias électroniques, les rémunérations varient et peuvent être intéressantes, surtout 
pour ceux et celles qui atteignent un certain niveau de notoriété. Les confidences d’André et de Lise 
Payette permettent de saisir cette réalité.  
 
Ainsi, Lise Payette laisse entendre qu’elle gagnait 100,000.00 dollars par année pour coanimer 
l’émission Studio 11 à Radio-Canada, à la fin des années 1960136, et que les salaires versés dans le 
secteur privé, à la même époque, pour un travail équivalent, étaient moins importants137. Dès 1975, 
Lise Payette offrira à Radio-Canada de produire elle-même une émission à l’extérieur des cadres de la 
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société d’État, projet combattu par les syndicats. Elle aurait eu simplement 15 ans d’avance, selon 
l’aveu fait, par la suite, par un directeur de la société138. Au moment où elle se lance en politique, en 
1976, elle admet qu’elle gagnait « confortablement » sa vie dans les médias139. 
 
Selon André Payette, le cachet demandé par Fernand Séguin pour animer Le sel de la semaine était de 
35,000.00 dollars par année, à la fin des années 1960, et il s’agissait du plus important cachet versé 
par le service des affaires publiques de la SRC à cette époque140. Payette confie qu’il gagnait 50, 
000.00 dollars par année alors qu’il agissait comme journaliste et parfois comme coanimateur d’une 
émission d’affaires publiques pour le réseau CTV, à la fin des années 1970141.  

 
La pér iode 1980-2000 
 
Au début des années 1980, Gilles Constantineau trace une image sombre des conditions de travail qui 
continuent d’exister dans le secteur privé de la radio et de la télévision où les artisans de l’information 
sont considérés « comme de petits salariés sans plus de compétence ni d’autorité, quant aux destinées de 
l’entreprise, que celle des machinistes planteurs de décors »142.  
 
Gilles Proulx recevait 300.00 dollars par semaine pour faire, sur les ondes de CKOI-FM, un 
commentaire quotidien, en 1984143. Il nous parle par ailleurs des conditions de travail très pénibles 
d’un chef de nouvelles dans une station de radio, à la même époque144. 
 
Le sort des correspondants pigistes à l’étranger de la radio de Radio-Canada, dans les années 1990, 
semble assez difficile. Voici comment Lucie Pagé décrit ses revenus de correspondante en Afrique du 
Sud :  
 

Radio-Canada me paie quatre-vingts dollars par reportage. Je toucherai le même cachet pendant 
huit ans…En bout de ligne, ça m’aura coûté de l’argent pour travailler. J’ai dépensé une 
fortune en journaux et revues, en stationnement, en essence, en équipement de bureau, en billets 
d’avion pour mes vols entre Johannesburg et Le Cap, etc. Si au moins Radio-Canada m’avait 
remboursé le prix d’un abonnement à un quotidien ou à une agence de presse…145 

 
 
Elle précisera aussi que son employeur refuse de lui fournir un téléphone cellulaire, ce qui complique 
beaucoup son travail146.  
 
Les vedettes de la télévision semblent avoir réussi à obtenir des conditions de rémunération enviables. 
Ainsi, comme la très vaste majorité des journalistes œuvrant dans ce segment de la constellation, André 
Payette ne mentionne plus son salaire des dernières années de sa carrière. Il fait cependant longuement 
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état d’une diminution de son cachet de 15,000.00 dollars par année, finalement ramenée à une baisse 
de 11,000.00 dollars, alors qu’il anime Nord-Sud à Télé-Québec147.  
 
Toutefois, un certain nombre de critiques sont encore formulées à l’égard du niveau de rémunération de 
certaines fonctions. Ainsi, pour Francine Bastien, les salaires versés aux chefs de pupitre sont 
insuffisants, eu égard à la charge de travail que cette fonction impose148.  
 
Les journalistes de la presse écrite, quant à eux, font souvent état des gains obtenus et de leur 
satisfaction des conditions de rémunération offertes.  
 
Ainsi, Lysiane Gagnon admet, au début des années 1980, que son salaire était depuis quelques 
années « plus que décent »149. Jacques Guay parle des salaires versés au Journal de Montréal et insiste 
sur le fait que les journalistes sont « satisfaits des conditions de travail, aussi bien sinon mieux 
rémunérés qu’ailleurs », et qu’ils « se sentent libres »150.  
 
Laurent Laplante précise qu’un journaliste bénéficiant de sept années d’expérience gagnait 500.00 
dollars par semaine ou 26,000.00 dollars par année, en décembre 1980 au Soleil de Québec151.  
 
Jean-V. Dufresne expose, au moment où il va prendre sa retraite du journalisme, en 1996, son 
bonheur d’avoir pu gagner sa vie honorablement dans un métier où il pouvait faire ce qu’il aimait. 
Mieux, il se considère du nombre des heureux « qui ont été assez bien rémunérés pour se payer "le 
beurre et les épinards", pour reprendre l’expression d’un vieux (à peine !) maître du métier, Jean-Louis 
Gagnon »152.  
 
Les critiques à l’égard des revenus insuffisants des journalistes se font donc plus rares et certains, 
comme Pedneault, Freed et Ferland, n’hésitent pas à faire étalage des biens dont ils disposent, comme 
une résidence ou une maison de campagne153.  
 
Gil Courtemanche, très critique des conséquences négatives qui découlent de ces progrès, explique que 
les journalistes syndiqués bénéficient désormais d’avantages marqués sur le plan matériel. Ainsi, 
Courtemanche rappelle que les heures supplémentaires réalisées durant une campagne électorale 
signifient « un voyage en Europe, un investissement supplémentaire dans un REA ou un triplex à 
Outremont »154.  
 
De façon plus globale, il dénonce, dans des termes très durs, l’embourgeoisement de la profession de 
journaliste :  
 

Les jeunes journalistes de talent, eux, se sont presque tous mis à l’économie, laissant la 
politique, les faits de société, la vie quotidienne, aux nostalgiques ou aux rêveurs polyvalents. Ils 
ont plongé dans les REA comme Obélix dans la potion magique. Ils nous ont parlé des triplex 
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qu’ils rénovaient et des impôts qu’ils épargnaient. Yuppies sympathiques, ils ont envahi les 
écrans et les pages financières, racontant avec la simplicité de Monsieur bricole qu’il n’y a rien de 
mystérieux et que le bonheur financier est à la portée de la main d’un peu tout le monde. 
Miracle beauceron, PME triomphante, logiciels glorieux, recherche et développement, abris 
fiscaux, nous n’enquêtons plus sur ce que nous pouvons faire avec nos vies, mais sur combien 
d’argent nous pouvons faire dans la vie.155 

 
Il ajoutera que les médias sont maintenant faits pour les journalistes « et le petit monde puissant dont 
ils ont choisi de faire partie sous prétexte de le décrire »156. Il dira encore que c’est un métier de 
privilégiés où les journalistes sont payés pour apprendre à plein temps157 et où la grisaille s’explique 
beaucoup par la sécurité d’emploi et les ateliers quasi fermés158, que c’est cette sécurité « à vie » qui 
explique que les salles de nouvelles de nos médias dégagent maintenant « une odeur de renfermé »159. 
 
En ce qui concerne les quotidiens régionaux, Bertrand Tremblay rappelle qu’au début des années 
1980, le salaire d’un journaliste ayant six années d’expérience dans le quotidien de Chicoutimi était 
de 460.00 dollars par semaine, soit un montant de 25 à 40 % supérieur à celui payé au Canada 
anglais pour un travail équivalent160. Il indique aussi que les journalistes sont deux fois plus 
nombreux dans une salle de rédaction de ce type au Québec par rapport à leurs collègues du Canada 
anglais.  
 
Autre phénomène intéressant à constater durant cette période, c’est la naissance du journaliste-
entrepreneur. En effet, il faut remarquer que les revenus de certains journalistes se diversifient. À côté 
des activités professionnelles, d’autres occupations lucratives complètent les revenus ou font des 
journalistes de véritables entrepreneurs. Ces journalistes n’hésitent pas à rendre compte de cette 
situation. Ainsi, Paré exerce en plus de ses fonctions journalistiques celles de « gentleman-
sylviculteur »161. Auger travaille comme apiculteur tout en participant à des émissions de télévision, et 
il possède un boisé où il compte construire une cabane à sucre au moment de sa retraite162. Armande 
Saint-Jean explique exploiter une entreprise agricole en croissance163. Pierre Nadeau investit dans les 
médias et devient l’un des propriétaires d’une station de radio où il travaille (CFGL)164. Claude 
Poirier avoue avoir investi dans deux discothèques, au début des années 1970165. 
 

Ces propos des journalistes sont confirmés par les études menées par des auteurs qui se sont 
penchés sur la question. Jocelyn Saint-Pierre, dans l’ouvrage qu’il consacre, en 2007, à 
l’histoire de la tribune de la presse à l’Assemblée nationale du Québec relève des 
appréciations du métier qui en montrent toutes les difficultés et le peu de revenus qu’il est 
possible d’en tirer. Ainsi, pour Arthur Buies : « Le journaliste franco-canadien est un 
véritable manœuvre, une bête de somme, un forçat, un tailleur de pierre, un limeur de câbles 
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sous-marins. »166 Saint-Pierre établit le nombre d’heures de travail quotidien variant de 10 à 
15 heures167. Le même auteur montre surtout que les salaires excessivement bas dont nous 
avons fait état pour la période qui a précédé la Seconde Guerre mondiale avaient très peu 
varié depuis … le début du siècle168! Saint-Pierre montre aussi comment la corruption, les 
emplois bidon, les combines de tout ordre marquaient l’exercice de la fonction avant la 
syndicalisation des organes de presse169. 
 
En ce qui concerne la situation dans les années 1970 et 1980, elle semble se caractériser par 
une amélioration significative des revenus des journalistes, même dans la presse régionale170. 
 
En ce qui concerne la situation actuelle, rappelons qu’elle est clivée par divers facteurs : type 
de média, statut du salarié à l’intérieur du média, etc. Chose certaine, on peut constater une 
conjoncture fort difficile présentement, eu égard aux embarras financiers que rencontrent 
plusieurs médias et aux reculs auxquels les journalistes ont dû consentir dans ce contexte, 
d’une part, et à la présence d’un nombre de plus en plus important de pigistes bénéficiant de 
conditions de salaire et de travail beaucoup moins avantageuses, d’autre part171. 
 

B. La formation professionnelle 
 

Voici maintenant, toujours tirées de notre ouvrage à paraître, les considérations des 
journalistes en regard de la formation professionnelle nécessaire à l’exercice de la fonction et 
en ce qui concerne les moyens de l’acquérir :  

 
Avant 1960 :   
 
Avant les années 1960, le métier s’apprend essentiellement par la pratique, « sur le tas », pour 
reprendre l’expression utilisée par plusieurs. Bien peu d’initiatives sont prises en matière de formation. 
Signalons tout de même le cours abrégé de journalisme donné par l’Association des hebdomadaires de 
langue française du Canada où certains journalistes plus expérimentés enseignent les rudiments du 
métier à quelques privilégiés172.  
 
Mais certains journalistes rêvent de voir la formation académique s’insérer dans une démarche visant à 
professionnaliser la fonction.  
 
Pour Huot, par exemple, la formation générale et professionnelle constitue une nécessité vitale pour le 
journaliste. Ainsi, il faudrait que le journalisme soit reconnu comme une profession libérale et que les 
journalistes aient une formation de base (le cours classique, à l’époque), complétée par un diplôme 
universitaire comprenant des études spécialisées en droit, sociologie et psychologie, et un stage d’un à 
deux ans dans les journaux, avant la réception du diplôme173.  
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Mais, en attendant cette évolution, il indique que « [l]e journalisme étant surtout fait d’expérience, la 
conversation entre gens du métier est indispensable pour un rédacteur ». Il faut aussi que le journaliste 
sorte de son bureau, car « le journalisme en chambre ne vaut guère ». La formation du journaliste est 
d’ailleurs continue, dans la mesure où même lorsqu’il ne travaille pas, le journaliste « emmagasine des 
impressions et des jugements qui lui serviront plus tard »174. 
 
Jean-V. Dufresne, revenant sur la formation professionnelle qu’il connut durant les années 1940, 
admet que personne ne lui a vraiment appris le métier, qu’il s’est formé seul en lisant beaucoup les 
journaux de cette époque et en écrivant pour lui-même175. 
 

 
Dans les  années 1960 et  1970 :   
 
Au début des années 1960, la formation proprement journalistique des artisans de l’information est 
toujours aussi problématique. Soulignons toutefois l’entente conclue avec le gouvernement du Québec et 
permettant à deux journalistes québécois de participer aux sessions de formation organisées par 
l’Unesco à Strasbourg chaque été. Ces sessions duraient trois mois. L’initiative fut poursuivie durant 
deux ou trois ans176. 
 
Dans cette période, plusieurs journalistes se penchent sur les conditions d’embauche prévalant dans le 
métier et certains se prononcent sur la question de la formation professionnelle.  
 
Ainsi, Gérard Pelletier, décrivant les conditions de recrutement des journalistes au début des années 
1960, insiste sur l’espèce d’improvisation généralisée qui prévalait alors177.  
 
Joseph Bourdon reconnaît que l’Union nationale a pu imposer parfois ses décisions en ce qui concerne le 
choix des journalistes au Montréal-Matin. Il opine cependant qu’il s’agit de cas rarissimes et que, lors 
des engagements, le choix du journaliste était basé « uniquement sur ses talents et sur ses capacités 
comme journaliste, rien de plus »178.  
 
Gilles Proulx, faisant de même pour la radio, constate que si, pour entrer dans le secteur de la radio, il 
faut au départ 80 % de talent et 20 % d’amis, ces proportions s’inverseront rapidement lorsque la 
carrière se poursuit et que la personne veut percer le marché montréalais.  
 
Il dénonce par ailleurs vertement les écoles privées de formation des annonceurs, qui sont de véritables 
arnaques, à son point de vue.  
 
Finalement, il opine que les animateurs de la radio devraient posséder un diplôme d’études 
supérieures179. Pour lui, « la radio ne devrait avoir que des professionnels du métier qui possèdent au 
moins un dossier d’instruction et d’intelligence plus épais que tous ces petits animateurs de cirque, de 
quiz ou d’émissions à l’eau de rose… L’aberration doit avoir ses limites de vitesse. »180 Dans son 
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texte de 1973, il réaffirme la nécessité que les animateurs disposent d’une formation en sciences 
humaines et sociales181. 
 
Il discute aussi longuement de la question des écoles de journalisme, en s’appuyant sur l’exemple 
français. Naît-on journaliste ou le devient-on, s’interroge Proulx, reprenant ici une vielle discussion 
ayant eu cours au sein du métier à cette époque. Rejetant le point de vue patronal à l’effet que 
l’apprentissage ne peut se faire qu’en cours d’emploi, il plaide pour la mise sur pied d’une école de 
formation journalistique, et suggère à l’UQAM de s’y employer le plus rapidement possible182. 
 
Jean Côté, qui, en 1974, fait aussi le bilan des méthodes et critères de recrutement des journalistes 
dans les hebdomadaires québécois, constate que ces artisans de l’information « ont peu de formation 
sociale, économique ou culturelle ». Ils sont donc mal équipés pour assumer « la responsabilité morale 
d’informer, de former et de distraire »183. Côté plaide donc pour que les journalistes disposent d’une 
solide formation professionnelle et une vaste culture générale.  
 
Au début des années 1970, Devirieux n’ose pas encore se prononcer sur la question de la qualité de la 
formation professionnelle dispensée par le réseau d’enseignement. S’il constate que deux écoles de 
formation journalistique ont été mises sur pied au niveau collégial et universitaire, il refuse cependant de 
porter un jugement sur leur pertinence, eu égard à la relative nouveauté du phénomène. Il remarque 
cependant que les étudiants semblent très optimistes et que la Fédération professionnelle des journalistes 
du Québec (FPJQ) consacre des énergies considérables à faire la promotion de cette formation. Les 
syndicats ont aussi négocié des dispositions en ce sens dans les conventions collectives, mais les 
employeurs semblent encore réticents à les appliquer.  
 
Cependant, Devirieux croit que les qualités essentielles d’un bon journaliste sont innées, bien qu’elles 
puissent aussi se développer. Il identifie ces qualités comme étant l’esprit d’observation, la mémoire, le 
sens de l’ordre, de l’analyse, un esprit de synthèse, une connaissance de la langue écrite et parlée, de la 
lucidité, de la conscience professionnelle et du courage184. 
 
Solange Chaput-Rolland, pour sa part, estime que les journalistes doivent posséder une « culture 
internationale » et une « expérience de la politique et de ses mille facettes ». C'est pourquoi elle insiste 
pour que l’on donne aux jeunes journalistes une formation intellectuelle et qu’on les familiarise « avec 
le panorama global des activités internationales, nationales et régionales »185. 
 
Lisette Morin, se disant de la vieille école, insiste plutôt sur la pratique professionnelle comme élément 
fondamental de la formation journalistique. Elle considère que les hebdomadaires étaient, il y a 
quelques années, les meilleures écoles de formation. Ils auraient produit de vrais professionnels, selon 
son expression186. Elle constate les difficultés des jeunes journalistes que les grandes salles de nouvelles 
ne veulent pas engager faute d’expérience, car elles ne veulent pas mettre les ressources nécessaires pour 
assurer une formation adéquate. Elle craint que cette forme de contingentement ne développe un certain 
corporatisme. Par ailleurs, selon son point de vue, l’expérience importe davantage que les connaissances 
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théoriques dans l’appréciation de la qualité d’un journaliste. Elle recommande tout de même que les 
jeunes journalistes aient une formation universitaire de 1er cycle en sciences politiques et en lettres. 
 
Joseph Bourdon rappelle son apprentissage en cours d’emploi alors que les jeunes journalistes, « à qui 
quelques hommes d’expérience apprennent l’art, la technique et l’amour de leur profession » doivent 
apprendre toutes les fonctions exercées dans une salle de nouvelles. « On y croit à la vertu des 
apprentissages. », remarque-t-il. Bourdon se souvient toutefois que ces mêmes jeunes journalistes 
« déploraient qu’il n’y eût pas d’école pratique de journalisme » pour leur apprendre le métier187. 
 
Mario Fontaine note, en 1978, que si la formation des journalistes québécois est généralement pauvre, 
celle des potineurs des journaux artistiques « frôle l’indécence »188. Dans cet univers, les diplômes et les 
travaux intellectuels ne sont d’aucune utilité, remarque-t-il189. 

 
 

Dans les  années 1980 et  1990 :   
 
Les « vieux » journalistes continuent de mettre en doute la pertinence de la formation journalistique 
dispensée dans les institutions d’enseignement.  
 
Bertrand Tremblay opine que si les jeunes journalistes sont mieux formés aujourd’hui qu’ils ne 
l’étaient dans le passé, « dès leur sortie de l’université, ils veulent juger le monde sans le connaître. Trop 
de journalistes veulent jouer prématurément aux chroniqueurs ou au commentateur prestigieux ». Par 
ailleurs, les médias régionaux « sont considérés, depuis longtemps, comme les plus efficaces écoles de 
formation »190. 
 
Pour sa part, Michel Roy considère que les critères d’embauche n’ont guère changé dans les vingt 
dernières années : « Le hasard, c'est-à-dire la chance d’être là au moment opportun et de répondre 
convenablement aux besoins de l’heure, reste un facteur déterminant, si l’on y ajoute la persévérance, 
l’art d’insister et, dans certaines entreprises, un subtil contrôle syndical »191. Il remarque toutefois que 
les candidats possédant une formation universitaire ou son équivalent seront généralement préférés192. 
 
Roy se rappelle avec reconnaissance de cette formation reçue des plus anciens journalistes au sein des 
salles de rédaction, lorsqu’il commença sa carrière au tournant des années 40 et 50 :  
 

En quelques mois, grâce à cet encadrement professionnel pour une bonne part, en raison aussi de 
l’extrême variété des tâches qu’impose une petite rédaction à son personnel, j’ai acquis, au-delà 
de la passion initiale, cette première connaissance du métier qui donne envie d’y rester.193 

 
À la même époque, Lysiane Gagnon critique aussi les mécanismes d’embauche et de formation 
professionnelle. Elle considère que l’embauche se fait encore « au petit bonheur » et que les recrues ne 
reçoivent aucune formation rationnelle. Il n’existe pas non plus de « mécanismes valables 
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d’évaluation »194. Elle plaide toutefois pour que la formation académique des journalistes demeure 
« diversifiée et hétérogène » car il serait appauvrissant et idéologiquement dangereux de les former 
« dans le même moule »195. 
 
Laurent Laplante dit croire en une meilleure formation professionnelle du journalisme pour lui ouvrir 
l’éventail de ses sources et le sortir des sentiers battus196.  
 
Gaston L’Heureux parle de la période où il a commencé au Soleil et où les vieux journalistes 
enseignaient aux nouveaux et leur montraient le métier197.  
 
Petrowski explique avoir appris son métier non pas sur les bancs d’école, mais « […] sur le tas, dans 
la pratique quotidienne, dans le fouillis de la salle de rédaction et la panique de l’heure de tombée, en 
composant avec les impondérables, en improvisant. »198 Petrowski nous dira encore que la meilleure 
façon d’apprendre et de comprendre « […] c’est encore de plonger la tête la première. C’est à partir de 
l’expérience que tout s’organise, que tout devient clair, que l’information s’incarne. »199  
 
Jasmin et Gingras parlent aussi des trucs du métier appris sur le tas, quand ils réfèrent au parcours de 
Gilles Proulx200.  
 
Bouchard avoue ne pas savoir pourquoi on l’a choisi comme chroniqueur et opine qu’il n’y a pas de 
voie unique pour accéder à cette fonction201.  
 
André Payette avoue sa dette et sa reconnaissance aux journalistes expérimentés qui lui ont montré le 
métier à L’Événement-Journal alors qu’on lui expliqua qu’il devait oublier sa formation classique et 
se mettre aux « 5 W » et aux phrases courtes enlignant toujours le sujet-le verbe-le complément. Il 
indique aussi que le seul fait de savoir écrire et d’avoir de la facilité à apprendre et à communiquer ne 
suffisent cependant pas pour « faire face aux exigences de l’exercice du métier »202. Quant aux cours de 
journalisme donnés dans les universités, où il a gagné sa vie à la fin de sa carrière, il constate que les 
départements de communication sont devenus « plus qu’une mode, une sorte de fourre-tout » où des 
étudiants qui ne savent pas trop ce qu’ils feront dans la vie vont acquérir des connaissances. Pour lui, 
le baccalauréat en communication est donc comme le bac ès arts d’hier : « Cela mène à tout et à rien en 
même temps »203. 
 
C’est un métier qui s’apprend, mais ne s’enseigne pas, selon Paré204.  
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Par ailleurs, si certains journalistes se « recyclent » dans la formation académique, ce n’est pas toujours 
par choix, mais parce qu’ils ne peuvent plus exercer leur métier, comme Jacques Guay205, ou qu’ils 
subissent un creux dans leur carrière, comme ce fut le cas pour André Payette206.  
 
Ceux qui enseignent n’ont pas nécessairement tous le même point de vue sur la formation. Guay, par 
exemple, affirme que les rudiments du journalisme s’apprennent autant « sur le tas » qu’à l’école, mais 
que le véritable apprentissage durera tout au long de la carrière207.  
 
Boivin admet qu’il a appris son métier « sur le tas, tirant profit des remarques de tous mes 
collaborateurs, même les plus obscurs ». C’est pourquoi il s’étonne que l’on confie le poste d’animateur 
radio à des personnalités connues oubliant que c’est un métier « […] où il faut faire ses gammes et 
gagner ses galons. Qu’il y faut des aptitudes et de la pratique, des qualités d’entregent et de convivialité, 
une culture point trop affichée, mais certaine, de la maturité je crois, et beaucoup de généreuse 
disponibilité. »208 
 
Dans son texte de 1986, Gilles Proulx continue son plaidoyer en faveur de la formation, rappelant 
son anecdote sur les proportions 80%-20% pour les contacts et le talent dans la formation 
journalistique, reprenant ses critiques contre les écoles privées de formation pour annonceurs, opinant 
que la formation des écoles de journalisme ne peut que sensibiliser les jeunes au métier209 et suggérant 
même que l’étude du droit constituerait une formation idéale pour les journalistes210.  
 
Amédée Gaudreault estime que la meilleure formation des journalistes explique en partie 
l’amélioration de la qualité de l’information à laquelle nous avons assisté dans les dernières années211. 
Il opine toutefois qu’un bon journaliste n’est pas celui qui sait tout, mais plutôt celui qui sait où tout 
trouver212. 
 
Un autre trait du journalisme des années 1980-1990 tient dans la systématisation des acquis 
journalistiques qui prennent la forme de guides ou d’outils pratiques rédigés par des journalistes 
expérimentés ou par des journalistes qui ont troqué le métier pour celui de formateur en ces matières. 
Les textes de Sormany213, Morin214 et Larue-Langlois215 s’inscrivent dans cette mouvance.  
 
 
S’inscrivent également dans cette mouvance, les tentatives de dresser une sorte de panorama des enjeux 
professionnels ou éthiques qui se posent dans l’univers médiatique contemporain de façon à justifier la 
conception libérale du métier. C’est ce que font Pellerin216 ou Gagnon217. 
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Encore une fois, les études consacrées à cette question montrent comment, historiquement, 
la formation proprement journalistique des artisans de l’information fut négligée par les 
propriétaires des médias, bien qu’un grand nombre de journalistes disposent alors d’une 
formation dite classique218. Un certain nombre de journalistes éminents furent cependant des 
autodidactes ou des personnes ayant un cursus scolaire limité. Dans ce groupe mentionnons 
Joseph Bourdon, Jean-V. Dufresne, Roger Baulu, Roger Lemelin, Claude Jasmin, Julia 
Richer, Germaine Bernier, Renaude Lapointe, Lise Payette et Michel Auger.  
 
La situation n’avait guère évolué au milieu des années 1970, alors qu’environ 50 % des 
journalistes de la presse (écrite et électronique) ne détenaient aucun diplôme219. La situation 
était cependant plus diversifiée dans la presse électronique montréalaise où seulement 24 % 
(dans le secteur privé) et 11 % (dans le secteur public) des journalistes comptaient 12 ans et 
moins de scolarité220. En 1982, un sondage réalisé auprès des journalistes de la presse 
régionale montrait une amélioration progressive de la formation académique et surtout un 
désir fortement exprimé en faveur d’une formation plus poussée de type universitaire221. 
L’enquête de Langlois et Sauvageau de 1982 sur les journalistes de la presse quotidienne du 
Québec montrait aussi des progrès significatifs, seulement 12 % des journalistes comptaient 
alors 12 ans ou moins de scolarité222. Dans leur portrait « fin de siècle », Pritchard et 
Sauvageau montrent que des progrès très importants ont été réalisés en regard de la 
formation des journalistes. Une large majorité d’entre eux dispose maintenant d’un diplôme 
universitaire, et la formation journalistique, au sens étroit du terme, a aussi progressé de 
façon remarquable223. Même les journalistes pigistes ont plus de 14 années de formation en 
moyenne, selon une étude de 2002224.  
 
Le critère énoncé par le paragraphe 1º du premier alinéa de l’article 25 du Code des professions 
(1° les connaissances requises pour exercer les activités des personnes qui seraient régies par l'ordre dont la 
constitution est proposée;) serait donc facilement rempli, d’autant que ce critère ne réfère pas à un 
niveau déterminé de scolarité, mais aux « connaissances requises ».  
 

C. Le point de vue du public et la considération dont jouissent les 
journalistes dans la population 

 
Il ne fait pas de doute que la recherche d’un statut professionnel fut aussi considérée par les 
acteurs comme un moyen de résoudre une crise de légitimité qui s’est amplifiée à partir des 
années 1980-1990 pour connaître un sommet dans les dernières années. Les sondages 
d’opinion sur la considération dont jouissent les journalistes nous renseignent sur la 
perception subjective de la population à l’égard des journalistes. Nous avions étudié cette 
question en 2006225. Voici quelques extraits de notre article, publié dans la revue Lex 
Electronica, consacrés à cette question :  
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Les médias et leurs artisans ont fait l’objet d’une reconnaissance sociale et ont bénéficié d’un 
prestige et d’une crédibilité qui a varié considérablement dans le temps. Avant les années 1960, 
alors que la corruption régnait en maître dans la profession journalistique et que le système des 
enveloppes permettait d’arrondir les salaires modestes qui leur étaient versés, les journalistes, le 
plus souvent considérés comme des plumitifs à gages, n’étaient guère considérés226.  
 
L’implication et la participation remarquables de ce groupe professionnel lors de la Révolution 
tranquille, les luttes majeures menées autour du droit à l’information durant les années 1970 et 
l’émergence d’approches scientifiques et de théoriciens de la profession ont donné un prestige et une 
reconnaissance importante aux artisans de l’information. 
 
La crise des années 1980, la montée en force du corporatisme au sein de la profession, le 
conservatisme de plus en plus évident affiché par les groupes professionnels qui sont actifs dans la 
constellation médiatique, les dérives de plus en plus fréquentes qui ont marqué l’univers de 
l’information, l’incapacité du monde de l’information de définir les standards professionnels de 
l’appartenance journalistique, les modifications structurelles et économiques qui ont marqué 
l’univers médiatique dans les dernières années ont cependant conduit à une détérioration évidente 
du prestige du monde de l’information et de la crédibilité journalistique.  
 
Déjà, en 1998, à l’occasion d’un sondage réalisé pour le 25e anniversaire de l’existence du Conseil 
de presse du Québec, 52 % des Québécois ont considéré que les journalistes et les médias avaient 
suffisamment de pouvoir dans la société, alors que 30 % considéraient qu’ils en avaient déjà 
trop227.  
 
Un sondage récent confirme cette perte de crédibilité du monde de l’information et des 
communications. En effet, le dernier rapport de la firme Léger Marketing consacré au 
« Baromètre des professions » indique que seulement 49 % des Canadiens font confiance aux 
journalistes alors que ce pourcentage atteignait 53 % en 2002. Au Québec, la proportion des 
Québécois qui font confiance aux journalistes atteint cependant 56 %.  
 
La considération dont jouissent les journalistes dans ce sondage n’a cependant d’importance que 
lorsqu’on la compare avec celle reconnue à d’autres professions. À cet égard, force est de constater 
qu’elle est bien inférieure aux gens d’Église et aux banquiers (65 % d’opinions favorables), aux 
notaires et juges (71 et 72 %), aux policiers et enseignants (83 et 88 % d’opinions favorables), 
aux médecins ou fermiers (89 et 91 %) ou aux infirmières et pompiers (94 et 97 %)228.  
 
Cette situation de perte de crédibilité du monde médiatique a aussi fait l’objet d’études importantes 
en sociologie des communications. Nous nous contenterons de rappeler la synthèse récente qu’en a 
faite Marc-François Bernier229. Il constate que, partout dans les grands pays démocratiques, la 
méfiance sinon la suspicion augmentent constamment à l’égard des médias et des journalistes. Il 
rappelle les résultats d’une enquête menée pour le compte de la Fédération professionnelle des 
journalistes du Québec en novembre 2002 et qui montrait que 45,2 % des Québécois croient que 
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les journalistes ne disent pas la vérité et que ceux « qui doutent le plus de la crédibilité des médias 
se retrouvent surtout chez les répondants dont la principale source d’information est la radio 
(49,5 % de méfiance contre 43,4 % pour la télévision et de 37,9 % pour les journaux) »230.  
 
Cette situation est similaire en Europe alors qu’Ignacio Ramonet, le directeur du Monde 
diplomatique constatait en 1996 que « […] la confiance des Français dans les médias s’est 
effondrée »231. D’autres auteurs font aussi le même constat232. 
 
Aux États-Unis, le scepticisme et la méfiance à l’égard des médias et des journalistes atteignent 
des sommets qu’entretiennent les dérapages répétés des médias dans leur couverture des grands 
événements de l’actualité233. Ainsi, un sondage montre que 58 % des personnes interrogées croient 
que les journalistes ne rapportent pas fidèlement les informations234.  
 
Les conséquences de la couverture extensive sinon de l’acharnement médiatique en regard des 
frasques amoureuses de l’ex-président Bill Clinton ont aussi montré les effets de rebond 
(boomerang) associés à ce genre d’excès journalistique : la rupture avec la société civile et une 
nouvelle perte de crédibilité. C’est ainsi que le Monicagate est en fait devenu un Mediagate aux 
yeux d’une grande partie de la population américaine235. 

 
Cette situation s’est-elle transformée récemment? Les résultats des sondages récents ne vont 
guère dans ce sens. Voici le tableau comparatif de la confiance accordée aux journalistes. Les 
personnes interrogées devaient répondre à la question suivante : faites-vous confiance aux 
journalistes?236  
 

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
% de 
gens qui 
font 
confiance 

53 46 46 49 49 48 N.D. 51 44 

 
Il s’agit ici des chiffres s’appliquant à l’ensemble du pays. Les données pour le Québec ne 
sont pas disponibles, sauf pour les années 2006 et 2007 alors que les résultats étaient de 53 % 
et 47 %. Ces chiffres confirment donc la tendance canadienne. En 2010, les journalistes se 
retrouvent donc à la seizième position d’un classement qui compte 30 échelons, à peine 
devant les prêtres, les banquiers et les économistes. 
 
En fait, l’incapacité des journalistes et de leurs organisations de contrer « l’Allo Policisation » 
de certains médias, le fait que les médias réverbèrent, avec peu de sens critique, les idéologies 
conservatrices de certains segments de la société, la confusion des genres qui marque 
souvent la pratique journalistique en région, les dérives vers l’infotainment, pour ne prendre 
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que ces quelques exemples, ont créé un malaise et un scepticisme à l’égard des artisans de 
l’information.  
 
Ces sentiments ont été largement exprimés à l’occasion de l’enquête menée par le Conseil de 
presse du Québec et énoncés dans son rapport d’octobre 2008 sur l’état de la situation 
médiatique au Québec237. En effet, des critiques sur le manque de professionnalisme des 
journalistes agissant en région238 et sur l’existence de conflits d’intérêts de la part des 
journalistes et des dirigeants des médias239 ont été relevées de la part des nombreuses 
personnes interrogées. Pire, les auteurs du rapport remarquent, à l’égard des hebdomadaires 
régionaux :  
 

Les faiblesses éditoriales suivantes sont grandement notées par les participants : le contenu superficiel, 
simpliste, spectaculaire, sensationnel et négatif des hebdomadaires, l’absence de traitement 
journalistique (repiquage de communiqués) et une sous-couverture culturelle. Certaines autres faiblesses 
ont également été soulignées : non-couverture des dossiers controversés, absence d’éditoriaux et de textes 
d’opinion, faible diversité des voix (recours aux mêmes experts et intervenants). En général, le public 
note un manque de ressources financières, humaines et techniques dans les hebdos du Québec.240 

 
Les auteurs du rapport notent aussi les effets pervers de la proximité découlant des contextes 
régionaux et l’absence d’étanchéité entre l’information et la publicité. Or, eu égard à 
l’importance de l’information locale dans l’ordre médiatique contemporain241, cette situation 
est pour le moins problématique. Ces critiques sont reprises, mêmes par des personnes qui se 
veulent des défenseurs des intérêts des membres de la constellation de l’information242. 
 
Par ailleurs, les critiques adressées par les spécialistes à l’égard de la « jurisprudence » du 
Conseil de presse du Québec243, la décomposition récente de l’organisme244, les sanctions 
sévères imposées par les tribunaux civils et administratifs à l’égard de certains médias pour 
leurs propos diffamatoires, ont créé un climat délétère défavorable aux journalistes et 
rendant les citoyens fort sceptiques en regard de la capacité des journalistes et des médias de 
s’autoréglementer et de normaliser les pratiques journalistiques245.  
 
Certes, plusieurs de ces facteurs négatifs doivent être situés dans le contexte où le cadre 
structurel et corporatif des grands groupes médiatiques joue un rôle majeur sinon 
déterminant, et où la présence de plus en plus marquée de pigistes modifie les rapports de 
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force des journalistes à l’intérieur de ces oligopoles de l’information et de la 
communication246. 
 
Comme les résultats de l’enquête magistrale menée par Marc-François Bernier en 2008 l’ont 
montré, ces situations créent un sentiment de malaise et de détresse, pour les journalistes 
œuvrant au sein du groupe Quebecor, et un sentiment d’inconfort, pour les journalistes du 
groupe Gesca247. 
 
Dans ce sens, la quête d’un statut professionnel constitue une alternative favorisée par 
beaucoup de journalistes, surtout les plus jeunes, et ceux et celles qui ne disposent pas d’une 
protection en matière d’éthique et de pratiques journalistiques conventionnellement acquise. 

                                                
246 Lapointe & Dupont, 2006 : 28-33. 
247 Bernier, 2008.  



 36 

 
 

2.   Les débats sur la question du statut professionnel des journalistes au Québec 
 
Les diverses situations que nous venons de décrire ont amené les journalistes et leurs 
organisations à mener de vigoureux débats en regard de la question de l’exercice de leur 
fonction et du statut nécessaire pour réaliser adéquatement cette mission. Nous allons donc 
relever certains moments importants en regard de ces débats. Afin de mieux situer ces débats 
dans leur contexte social spécifique, nous allons reprendre notre découpage chronologique 
précédemment utilisé. Les composantes d’un statut professionnel sont nombreuses et 
interreliées dynamiquement. Nous nous contenterons toutefois de relever ici les débats ayant 
entouré le statut professionnel proprement dit et les normes en matière déontologique, l’une 
des composantes essentielles d’un tel statut.  
 

A. Des années 1940 au début des années 1960 
 
Bien que l’on puisse relever, dès la fin du XIXe siècle, des tentatives pour que soit reconnu 
un statut professionnel aux journalistes québécois, la réalité médiatique québécoise, pour ne 
rien dire de la réalité sociale, était, à cette époque, si qualitativement différente de celle qui 
émerge au tournant de la Seconde Guerre mondiale, qu’il vaut mieux limiter notre 
exploration historique à cette période plus récente. Faire autrement conduirait à donner une 
unité à une longue période historique qui en présente bien peu, les paradigmes de la fonction 
journalistique étant alors fort différents248.  
 
Ainsi, rappelons d’abord que c’est principalement au tournant de la Seconde Guerre 
mondiale que s’articuleront et se développeront les courants d’idées et les initiatives pour 
modifier le statut professionnel des journalistes.  
 
L’une des caractéristiques originales, quoique non uniques, de l’expérience de la constellation 
médiatique québécoise en cette matière réside dans le fait d’avoir constamment entremêlé les 
approches syndicales, au sens étroit du terme, et celles visant à la reconnaissance d’un statut 
professionnel, au sens large du terme. Esther Déom qualifie cette orientation de « syndicalo-
professionnelle »249, alors que Florence Le Cam utilise plutôt l’expression de « valse-
hésitation entre syndicalisme et professionnalisme » et de luttes constantes entre les partisans 
des deux approches250. Certes, cette relation dialectique entre la quête de meilleures 
conditions socio-économiques et la volonté d’accéder à un statut professionnel 
qualitativement supérieur et socialement reconnu ne se fait pas sans tensions. Ces tensions 
seront d’ailleurs toujours présentes et continuent, encore aujourd’hui, de structurer la vie des 
organisations représentatives des journalistes. 
 
Bien qu’il y eut des tentatives antérieures, la syndicalisation de la presse écrite, 
particulièrement dans les grands quotidiens de l’époque, l’intensifiera à l’occasion de la 
Seconde Guerre mondiale. La formation du Syndicat des journalistes de Montréal (SJM), en 
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1944, témoigne de cette évolution, bien que cette organisation n’ait pas reçu, à ce moment, 
de reconnaissance légale, le contexte politico-juridique ne s’y prêtant guère251.  
 
Dès novembre 1946, l’un des animateurs du SJM, Jean-Baptiste Nowlan, organise un 
premier congrès des journalistes québécois. Plus de 350 journalistes y participent, en plus de 
personnalités du monde politique, dont le maire de Montréal, Camillien Houde. Selon l’un 
des participants à cette rencontre, « [l]e vœu principal émis lors des délibérations : la 
formation d’une association professionnelle des journalistes de la province. »252  
 
Maurice Huot, dans ses portraits des journalistes québécois de cette période, mentionne aussi 
les démarches de Georges Pelletier en faveur d’un statut professionnel : « Je me souviens du 
temps où Georges Pelletier travaillait avec d’autres à l’idée de placer le journalisme au rang 
de profession libérale, et de porter cette noble cause devant la législature. Une assemblée des 
directeurs d’hebdo avait eu lieu en ce sens à Montréal. »253 Cette démarche devait toutefois 
rester sans suite.  
 
L’Union des journalistes canadiens de langue française (UJCLF) 
 
L’Union est fondée en janvier 1954. Son existence est donc parallèle et concomitante au 
développement du syndicalisme dans les principaux quotidiens du Québec. Elle se veut le 
« lien organique » entre les syndicats de journalistes et les autres membres de la constellation 
journalistique.  
 
L’Union avait une structure complexe regroupant à la fois les syndicats « en bloc », ainsi que 
des individus. En 1958, elle regroupe ainsi 400 membres, dont 320 proviennent des syndicats 
affiliés254. Chaque section syndicale affiliée désignait deux représentants au bureau exécutif de 
l’Union255. Elle tentera également de servir de médiateur dans les conflits qui opposent les 
syndicats de journalistes et les entreprises de presse256. À partir de 1961, l’Union crée une 
section spéciale pour les journalistes non syndiqués et elle accepte, comme membres 
associés, les agents de relation publique et les publicitaires257. 
 
L’Union va faire de la reconnaissance d’un statut professionnel son principal cheval de 
bataille258. Elle se présente donc comme un organisme défendant la déontologie 
professionnelle. Dans ce contexte, elle prend position contre les « journaux à scandale » et 
critique les journalistes qui y œuvrent.  
 
Si de vifs débats divisent les journalistes québécois sur cette question, à l’externe, la situation 
deviendra vite plus problématique encore. En effet, suite au dépôt du mémoire de l’Union, 
en 1960, réclamant la reconnaissance du statut professionnel du journaliste accompagné de 
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moyens de formation, de règles d’éthique et d’instances disciplinaires, l’Association des 
quotidiens de langue française (AQLF) se prononce contre le projet. Pour les propriétaires 
des quotidiens aux prises avec un syndicat militant dans leur entreprise, il ne saurait être 
question d’ajouter un organisme de régulation qui risquerait de réduire encore leur marge de 
manœuvre. Pour les autres, toute atteinte à leurs prérogatives en tant qu’employeur était 
inadmissible. L’UCJLF dénoncera le caractère rétrograde et paternaliste de telles positions259.  
 
Cela bloquera toutefois la poursuite du processus. En effet, selon Léger, le gouvernement 
s’était montré favorable à la reconnaissance d’un statut professionnel pour les journalistes, à 
condition toutefois que les patrons de presse accueillent positivement cette demande260. Il y 
avait donc imbroglio par rapport à la poursuite de cet objectif. 
 
L’Union décide donc une démarche plus lente et plus progressive pour la réalisation de ses 
objectifs. Ainsi, en 1961, une demande est formulée auprès du gouvernement pour qu’une 
carte de presse soit émise afin de faciliter le travail des journalistes.  
 
En 1961-1962, les animateurs de l’Union, comprenant que sans l’accord des patrons de 
presse il ne pourrait y avoir de reconnaissance d’un statut professionnel pour les journalistes, 
décident de proposer la formation d’un Conseil de presse qui pourrait régir ces questions et 
éventuellement émettre la carte de presse. Au début de la démarche, les patrons se seraient 
montrés favorables à l’initiative et un bon nombre d’entre eux aurait participé à une 
rencontre tenue au Cercle universitaire de Montréal. On décida alors de former un comité ad 
hoc qui plancherait sur les statuts d’un éventuel Conseil de presse261. Ce n’était toutefois pas la 
première fois que des journalistes envisageaient la création d’un tel organisme. Gérard Filion 
se souvient d’avoir participé à une rencontre convoquée à cet effet, vers 1958-1959, et à 
laquelle auraient participé cinq ou six journalistes262.  
 
La nouvelle constitution de l’Union, adoptée en 1962, lui donne d’ailleurs comme mandat de 
voir au respect des normes d’éthique professionnelle263. En 1965, l’Union produit un 
nouveau document proposant la formation d’un Conseil de presse servant de « tribunal 
d’honneur » de la profession, ce qui implique une carte de presse pour définir l’appartenance 
à la profession et un code de déontologie, pour régir les comportements des agents264.  

 Mais les discussions sur la formation d’un conseil de presse permettent de voir des divisions 
internes sur l’autorité pouvant émettre la carte de presse. Certains proposent que ce soit le 
Conseil de presse, tandis que d’autres suggèrent plutôt qu’elle soit émise par une autorité 

                                                
259 Le Cam, 2009 : 88-89. 
260 À cette époque, le gouvernement Lesage a bien conscience de l’importance d’un relais médiatique pour faire 
aboutir les importantes réformes qu’il a entrepris. Lesage ne voulait donc pas s’opposer frontalement aux 
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conscience de l’importance de la presse dans les rapports sociaux.  
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relevant de l’État. Les positions divergentes adoptées par l’UCJLF durant cette période 
illustrent bien les hésitations et les débats sur cette question, comme la nécessité de trouver 
une alternative face aux atermoiements des patrons de presse à l’égard de la formation d’un 
Conseil de presse. 

Les animateurs de l’UCJLF ne posent pas comme antagoniste la quête d’un statut 
professionnel et la défense syndicale des intérêts économico-professionnels des journalistes. 
 
Rappelant la volonté des journalistes de se doter d’une organisation professionnelle en sus 
des syndicats, Jean-Marc Léger, qui sera un animateur important de l’UJCLF, explique :  

 
Cette opération ne résultait aucunement d’un différend avec le syndicat pas plus qu’elle ne traduisait la 
moindre désaffection à son endroit. D’ailleurs, les pionniers de l’organisation professionnelle étaient 
tous des syndicalistes convaincus et même des représentants de section, pour plusieurs d’entre eux. 
Simplement, tout en étant fort attachés au syndicalisme […] nous en mesurions les limites. Il était 
évident que la vocation même du syndicalisme, sa structure et ses modes de fonctionnement le rendaient 
inapte à jouer, en même temps, le rôle d’une organisation professionnelle.265 

 
Et Léger d’expliquer la volonté de plusieurs journalistes de l’époque « d’être reconnus 
professionnellement, d’être considérés comme constituant une profession, ainsi qu’il en allait 
dans la majorité des pays occidentaux ». On voulait donc faire du journalisme une profession 
« aussi prestigieuse que les professions libérales traditionnelles ». 
 
Dostaler O’Leary va dans le même sens :  
 

Beaucoup se sont étonnés de nous voir établir notre profession sur la base syndicale ; les patrons eux-
mêmes se rendent maintenant compte qu’il n’y avait pas d’autres moyens. Il le fallait pour établir sinon 
un statut professionnel vers lequel nous tendons, du moins un début d’organisation tenant compte de 
notre situation de fait : salariés, notre premier stade d’organisation ne pouvait être que syndical. 266 

 
 
Mais cette position des principaux animateurs de l’Union ne fera pas l’unanimité au sein du 
groupe, comme elle avait été combattue par les propriétaires des médias.  
 
En effet, au sein de l’Union, un courant d’opinion favorise nettement l’approche syndicale 
comme moyen et levier pour assurer la reconnaissance d’un statut professionnel. Pour 
Gérard Picard, par exemple, les processus syndicaux constituent une sorte de laboratoire 
« où certains éléments d’un statut professionnel officiel sont mis au point avec l’accord du 
patronat »267. Jacques Guay qualifie « d’idéalistes », ses collègues qui croient que le statut de 
journaliste peut être obtenu par un véhicule aussi poussif et étriqué que l’Union268.  
 

                                                
265 Léger, 2000A : 214. 
266 Dostaler O’Leary, « Responsabilité professionnelle et culturelle du journaliste » (1955) 1 Le Journaliste 
canadien-français, nº 6, p. 9, cité dans Le Cam, 2009 : 86. 
267 Discours de Gérard Picard au congrès de l’UCJLF de 1961, cité par Le Cam, 2009 : 91. 
268 Jacques Guay, « Le journalisme n’est pas du scoutisme », (1966) 2 Le Trente, nº 2, p. 15, cité dans Le Cam, 
2009 : 96. 
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D’ailleurs, dès 1964, les syndicats de journalistes créent une instance de coordination de leurs 
actions : l’Alliance canadienne des syndicats de journalistes. Ce regroupement va rapidement 
supplanter la commission intersyndicale mise sur pied par l’Union. Et l’Alliance ne va pas se 
contenter d’élaborer des stratégies de négociation intersyndicale, puisqu’elle se donne 
également comme objectif de rédiger un code d’éthique pour l’ensemble des journalistes 
syndiqués. C’est d’ailleurs l’Alliance qui prend en main la publication du magazine Le Trente, 
lancé par le Syndicat des journalistes de Montréal, en 1963269.  
 
Quand, en 1965, Dostaler O’Leary propose, lors du congrès de l’UCJLF, la reconnaissance 
légale du statut de journaliste, une large opposition se manifeste et la question est renvoyée 
pour étude plus approfondie, une attitude qui sera souvent répétée par la suite270. 
 
Dans sa recherche d’un statut professionnel, l’Union s’inspira grandement de la définition du 
journaliste professionnel adoptée en France durant les années 1930. Elle réclama aussi 
l’émission d’une carte de journaliste, à l’exemple du système français. Elle tenta d’ailleurs 
d’utiliser l’expérience étrangère comme levier pour arriver à son objectif de reconnaissance 
d’un statut professionnel pour les journalistes québécois. L’un des principaux animateurs de 
l’Union, Dostaler O’Leary, travailla d’ailleurs activement à la formation de l’Association 
internationale des journalistes de langue française (AIJLF)271. Plusieurs journalistes québécois 
participeront par la suite aux rencontres de l’organisation internationale272. 
 
En matière déontologique, l’Union travaille, dès le début des années 1960, à la mise au point 
d’un code de déontologie pour les journalistes. Ce code, intitulé Charte de l’intégrité 
professionnelle, est adopté à son congrès de 1963273. Il s’agit d’un code d’honneur et nulle 
sanction n’est rattachée à la violation éventuelle d’une de ses dispositions274. L’Union a 
cependant formé, à quelques reprises, un « tribunal d’honneur » pour enquêter sur les 
plaintes du public à l’égard du comportement d’un média ou d’un journaliste275.  
 
À l’égard de la formation journalistique, l’Union, tout en souhaitant qu’elle se développe 
dans le cadre d’une école de formation dont elle aurait le contrôle et qui compléterait 
opportunément les quelques cours épars qui se donnent à l’Université Laval à ce moment, 
refuse d’en faire une condition d’entrée pour l’exercice de la fonction journalistique276. 
 
Mais dès le début des années 1960, les animateurs de l’Union déplorent le peu 
d’enthousiasme des journalistes pour leur association professionnelle. Il semble que les 
divisions sur le véhicule le plus approprié pour atteindre des objectifs et des droits relevant 
d’un statut professionnel, mais aussi les divisions régionales des journalistes, entre ceux de la 
province et ceux de la métropole, aient joué un grand rôle dans cette désaffection à l’égard de 
l’Union. En 1967, elle ne compte plus que 200 membres, dont le quart est constitué d’agents 
de relations publiques.  
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Le travail de l’Union en faveur d’un statut professionnel et de normes déontologiques 
susceptibles de sanction sera donc un échec, comme le sera la mission que s’est donnée 
l’Union. Lysiane Gagnon, qui devait jouer un rôle important dans la Fédération qui 
remplacera l’Union, après avoir rappelé que l’Union regroupait « sur une base d’adhésion 
individuelle et facultative, des journalistes syndiqués, des cadres, des propriétaires de médias, 
des pigistes, des journalistes retraités, et des relationnistes, agents d’information et 
publicitaires », devait présenter ainsi les causes de l’échec de l’Union :  
 

Mais l’UCJLF, trop longtemps préoccupée d’activités mondaines, entravée par des problèmes financiers 
et mal vue par les syndiqués militants, allait progressivement perdre sa crédibilité et disparaître de la 
carte avec un membership d’une cinquantaine de personnes alors qu’elle avait représenté durant ses 
belles années jusqu’à cinq cents journalistes.277 

 
Louise Fradet pointe plutôt comme cause de l’échec la transformation du principe 
d’adhésion, celui-ci passant de la réunion d’associations et de syndicats à celui d’adhésions 
individuelles278. Déom considère plutôt qu’il s’agit simplement de l’une des causes de la 
disparition de l’Union279. 

 
B. Les années 1960-1980 

 
Durant cette période, les syndicats de journalistes présentent de nombreuses revendications 
associées à leur statut de professionnel d’artisan de l’information, et ils obtiennent de 
nombreux gains sur ces questions280. Cela renforce sans aucun doute le courant de ceux qui 
perçoivent leur fonction comme étant celle d’un métier, et non celle d’une profession. 
Comme nous le verrons plus loin, les conceptions des journalistes, la façon dont ils se 
perçoivent et se définissent eux-mêmes, sont relativement tranchées au sein de la 
constellation journalistique.  
 
Parallèlement à ces droits conventionnellement acquis, la recherche d’un statut professionnel 
continue toutefois, mais dans un nouveau cadre. La Fédération professionnelle des 
journalistes du Québec (FPJQ) allait naître en 1969.  
 
C’est cependant à l’occasion des états généraux du journalisme québécois, tenus en 1968, que 
débutera le processus menant à la formation de la FPJQ, les journalistes sentant le besoin de 
renouveler les cadres qui permettent de les représenter en tant que groupe professionnel.  
 
La FPJQ, qui assemble au moment de sa fondation tous les syndicats et organismes qui 
regroupent des journalistes (à l’exception des membres du Cercle de la presse d’affaires du 
Québec qui refusent de se rallier), adopte, à l’instar du modèle français, une définition 
fonctionnelle du journaliste professionnel axée sur les diverses pratiques exercées, de facto, par 
les journalistes au Québec à ce moment. Mais la définition des critères permettant de 
distinguer qui peut être considéré comme journalise ne se fera pas sans débats. En effet, la 
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discussion sur la composition du membership renvoie, au moins indirectement, au statut 
professionnel des « travailleurs de l’information ». Ainsi, la FPJQ refusera d’admettre dans 
ses rangs les rédacteurs de l’Office d’information et de publicité, l’organe d’information du 
gouvernement du Québec créé en 1961 par le cabinet Lesage, considérés, à juste titre, 
comme des relationnistes281. 
 
Au départ, l’essentiel des énergies de la nouvelle organisation est consacré à la question de la 
concentration de la presse et au droit du public à l’information, droit ayant reçu sa 
consécration législative par son insertion à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec, 
en 1975.  
 
En effet, la nouvelle association professionnelle nait dans un contexte de transformation 
radicale de la propriété des médias, son oligopolisation. Cette nouvelle conjoncture créera 
une situation d’incertitude tant sur le plan de la qualité de l’information qu’en regard des 
acquis professionnels obtenus dans la dernière décennie. Plus que jamais se pose la question 
d’un statut professionnel devenu impératif pour contrer les tentatives de manipulation de 
l’opinion par ces nouveaux patrons de presse. Le droit du public à une information honnête 
et équilibrée devient donc un enjeu majeur. Mais comment y parvenir? Les débats sur le 
véhicule le plus approprié pour atteindre cette fin vont donc reprendre de plus belle. 
 
À l’intérieur de la Fédération, l’opposition à la formation d’un Conseil de presse et à la 
reconnaissance d’un statut professionnel qui s’est manifestée au sein de l’UCJLF sera reprise 
et radicalisée dans le sillage de l’évolution des syndicats québécois à la fin des années 1960 et 
au début des années 1970. Pour les animateurs de ce courant, les journalistes sont d’abord 
des travailleurs de l’information. Cette approche, qui privilégie une lecture de classe de la 
réalité sociale et journalistique, se montre très critique à l’égard de toutes les tentatives 
d’introduire une autre forme de médiation entre le journaliste, son employeur et son public. 
Sont donc mises dans un même sac de malice toutes les tentatives visant la création d’un 
Conseil de presse ou la reconnaissance d’un ordre professionnel qui éloigneraient les 
journalistes de leur appartenance ou de leur alliance de classe avec les autres catégories de 
travailleurs. Tous les journalistes ne défendent pas les mêmes intérêts de classe et une 
organisation professionnelle est perçue comme une tentative d’occulter cette réalité. Pour 
Jacques Guay, l’une des figures emblématiques de ce courant, les journalistes ne doivent pas 
s’enferrer dans une logique corporatiste et schizophrénique. Il qualifiera de masochiste 
l’attitude de certains journalistes souhaitant la mise en place de cette médiation extérieure, en 
particulier la constitution d’un Conseil de presse : « L’inquiétant, c’est qu’une partie des 
journalistes, surtout les promoteurs de ce masochisme journalistique qu’est le Conseil de 
presse, semblent avoir une méfiance, et disons-le, un mépris hautain pour le 
syndicalisme. »282 Ce courant qui reconnaît les césures au sein de la constellation de 
l’information sera particulièrement illustré par le texte de Daigneault et Rioux, La grande 
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tricherie, publié en 1973283. Si tous et toutes ne partagent pas ce point de vue, le syndicalisme 
est cependant perçu comme le meilleur moyen pour faire face au défi que pose la nouvelle 
propriété des médias : « ce n’est qu’avec un syndicalisme intransigeant que les 
communicateurs de métier pourront changer les règles du jeu », affirme Jean Côté, en 1974, 
après avoir rendu compte des débats au sein de la FPJQ284. 
 
Ce courant s’appuie aussi sur le rapport juridique qui lie un journaliste à son employeur. 
Comme salarié, le journaliste « fabrique » un « produit » qui répond d’abord aux exigences de 
l’entreprise de presse. Cette réalité de la sujétion juridique du journaliste à l’entreprise de 
presse implique que la responsabilité ultime en matière de déontologie appartienne à 
l’employeur qui doit s’assurer que ses demandes répondent à des critères éthiques conformes 
aux exigences que la société juge bon d’imposer. C’est d’ailleurs cette relation juridique qui 
justifie les demandes des syndicats de journalistes voulant que l’entreprise soit responsable 
des dommages que pourrait causer un journaliste dans l’exercice de ses fonctions.  
 
L’inquiétude face à la concentration des médias conduit aussi le député Yves Michaud, 
ancien directeur du journal Le Clairon de Saint-Hyacinthe285 à tenter d’introduire une loi 
visant à instaurer un statut professionnel pour les journalistes (carte de presse et clause de 
conscience) et à contrer la concentration de la presse écrite. La tenue d’une commission 
parlementaire sur la question de la qualité de l’information sera un autre moment fort de ce 
débat qui, encore une fois, n’aboutira à rien de tangible. Face à ces initiatives, les journalistes 
adopteront une attitude de réserve, la crainte d’un carcan législatif venant limiter leur liberté 
d’action l’emportant encore.  
 
Le débat sur la formation d’un conseil de presse reprend en 1971 à la suite de la reprise des 
travaux de la commission parlementaire sur la presse. Cette fois, pour obvier à la menace 
d’une loi plus contraignante, les patrons de presse s’y montrent favorables. Une fois de plus 
la commission lanterne et ne réussit pas à aboutir à un projet précis. L’accord conclu entre 
les patrons de presse et la FPJQ prévoit qu’il serait dans les attributions du Conseil de presse 
d’émettre la carte de presse286. 
 
La FPJQ dont plusieurs membres ont connu des difficultés importantes avec les autorités 
policières et judiciaires au moment de la Crise d’octobre et dont elle a rendu compte dans 
son fameux « « Dossier Z »287, met alors l’accent sur la protection de certains attributs du 
statut professionnel, comme la protection des sources et du matériel journalistique288. Son 
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congrès de 1974 sera d’ailleurs consacré aux rapports entre la presse et l’administration de la 
justice.  
 
L’acuité des luttes syndicales menées par les journalistes québécois de cette période et 
l’impérieuse nécessité de protéger certains attributs du statut professionnel dans le contexte 
des conglomérats de presse qui s’installent dans le paysage médiatique québécois amènent 
cependant la FPJQ, dans les années 1975-1976, a soutenir les syndicats de journalistes dans 
la formulation de clauses des conventions collectives qui assurent une protection aux 
journalistes dans l’exercice de leur fonction289. 
 
Durant cette période, la Fédération voit aussi se poursuivre le débat sur le véhicule le plus 
approprié pour assurer la défense des attributs du statut professionnel des journalistes : 
syndicat ou organisation professionnelle ? Certains syndicats sont loin d’être convaincus de la 
nécessité de la Fédération et n’hésitent pas à s’en détacher. La naissance de la FNC, les luttes 
que ses syndicats affiliés mènent et les gains obtenus en regard du statut professionnel des 
journalistes contribuent d’ailleurs à cette désaffection290, d’autant que la FNC intervient 
politiquement pour réclamer la consécration législative de certains attributs liés au statut 
professionnel des journalistes, dont le droit de ne pas dévoiler ses sources. 
 
En matière de formation proprement journalistique, la situation demeure problématique 
durant une bonne partie des années 1960. À part quelques cours donnés par les universités et 
quelques sessions organisées par l’Office des communications sociales à l’intention des 
journalistes291, peu de choses ont évolué. En 1968, l’Université de Montréal présente un 
projet de certificat en journalisme. Avec sa rapidité habituelle, l’Université ne débutera ce 
certificat qu’en…1973. La FPJQ s’intéresse aussi à cette question, mais un débat interne 
oppose les partisans de l’apprentissage « sur le tas » et ceux qui favorisent une formation 
académique et journalistique et même d’en faire une condition d’entrée dans la profession. 
Comme nous l’avons vu précédemment, des conceptions divergentes existaient également 
sur cette question. Lorsque se mettent en place les cours au CÉGEP de Jonquière et à 
l’Université Laval, la FPJQ s’y intéresse et intervient au niveau du cursus et de la 
spécialisation des étudiants. Elle consacre des débats à ces questions à son congrès de 1975, 
mais il n’est pas résolu qu’une formation spécifique soit impérative pour exercer la fonction 
de journaliste. 
 
Comme nous l’avons vue, par les débats qu’elle a organisés et par les initiatives qu’elle a 
entreprises, l’UCJLF fut l’un des facteurs contribuant à la mise sur pied du Conseil de presse 
du Québec292. D’autres facteurs, comme les critiques adressées à certains journalistes pour 
leur supposée partisanerie lors de l’élection de 1966293, l’échec de la commission 
parlementaire et des démarches d’Yves Michaud pour faire reconnaître un statut 
professionnel aux journalistes et la crainte qu’avait provoqué ces initiatives pour les patrons 
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de presse294, les difficultés rencontrées par les journalistes lors de la Crise d’octobre et les 
attaques dont ils furent l’objet295, les envolées démagogiques du député et ex-journaliste 
Louis-Philippe Lacroix contre les journalistes296 y contribueront également. 
 
Le Conseil de presse du Québec voit finalement le jour en 1973. Les préoccupations en 
matière de statut professionnel et de déontologie journalistique feront évidemment partie de 
champ d’intérêt. À l’égard de la carte de journaliste, bien que le Conseil reprenne la définition 
fonctionnelle du journaliste de la FPJQ, elle ne devient pas pour autant une composante 
essentielle du statut de journaliste professionnel. Elle se veut un simple instrument utile à 
l’exercice des fonctions. Est donc rejetée la proposition faite par certains organismes sociaux 
voulant que sa délivrance soit assujettie à des conditions strictes en matière de formation ou 
que son obtention devienne une condition sine qua non de l’exercice de la fonction297.  
 
En matière de déontologie journalistique, le Conseil privilégie l’autorégulation comme le lui a 
recommandé un rapport présenté par Florian Sauvageau et Jean de Bonville. Sauvageau a 
d’ailleurs publié un article où sont exposés les motifs justifiant cette approche298. La vision 
libérale de la liberté d’expression et l’expérience anglo-américaine en matière de déontologie 
professionnelle des journalistes dominent dans ce texte où Sauvageau, tout en reconnaissant 
le mérite des efforts en matière de déontologie professionnelle pour les journalistes, met 
surtout en relief les dangers et les difficultés d’élaboration et d’application d’un tel 
instrument.  
 
En effet, pour Sauvageau, l’efficacité d’un code de déontologie implique que sa conception et 
son contenu dépassent les simples canons éthiques que se sont donnés certaines associations 
de journalistes. Pour être efficace et ne pas constituer un simple catalogue de vœux pieux, il 
faut pouvoir sanctionner les manquements aux règles. Or, comment le Conseil le pourrait-
il à défaut d’un cadre juridique qui l’autorise à le faire? Et si cette compétence légale était 
accordée, n’y aurait-il pas alors atteinte à la liberté d’expression, soit parce que pour pouvoir 
s’appliquer il faudrait interdire à toute autre personne d’exercer les fonctions journalistiques, 
si elle n’est pas membre du regroupement normé par la loi, soit que l’exercice du droit 
pourrait impliquer des pouvoirs exorbitants, comme celui d’ordonner à une publication de 
cesser de paraître, si elle ne se conforme pas aux exigences de l’organisme pouvant imposer 
des sanctions. Par ailleurs, un tel système s’inscrirait fort mal dans notre tradition 
journalistique et juridique.  
 
Sauvageau pointe ensuite du doigt les divergences idéologiques qui divisent les journalistes 
entre ceux qui croient en une presse engagée et ceux qui soutiennent plutôt la nécessité d’une 
presse plus factuelle, plus neutre ou plus objective. Alors, comment arriver à juger selon des 
critères similaires l’exercice de fonctions journalistiques qui correspondent à ces conceptions 
divergentes? Comme une société pluraliste comporte un spectre assez large de conceptions 
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en matière d’éthique, n’y aurait-il pas un danger de standardisation sinon d’uniformisation 
des points de vue et de neutralisation des pensées hétérodoxes, un trait caractéristique des 
sociétés totalitaires? Dans un tel contexte, les risques d’autocensure ne deviennent-ils pas 
trop grands? 
 
Sauvageau concède ensuite qu’un code de déontologie peut présenter certains avantages ou 
avoir une utilité pratique pour éviter une intervention plus intrusive de l’État dans l’exercice 
des fonctions journalistiques, pour guider le Conseil de presse dans ses fonctions de tribunal 
d’honneur et pour rappeler aux agents les grands principes qui doivent guider leur travail.  
 
Et Sauvageau de renvoyer la suggestion à la FPJQ, puisqu’elle est le seul regroupement de 
journalistes à ne pas avoir règles formelles de déontologie. Or, ces règles ont l’utilité de 
rappeler aux agents leurs devoirs et l’expérience historique américaine montre qu’à cet égard 
des règles déontologiques, même exprimées sous forme de canons dogmatiques, ont montré 
leur pertinence.  
 
Finalement, Sauvageau rappelle l’expérience britannique voulant qu’une jurisprudence 
élaborée patiemment et au fil des situations problématiques peut constituer un moyen 
adéquat d’élaborer et d’appliquer des règles déontologiques, plutôt que de les codifier dans 
un texte de portée générale. Ce moyen serait sans doute plus utile tout en évitant les conflits, 
opine finalement l’auteur, surtout si on le combine avec diverses activités de formation et de 
sensibilisation des agents et que les universités mettent l’épaule à la roue en développant la 
recherche en ce domaine.  
 
En 1979, le Conseil de presse annonce donc qu’il ne formulera pas un code de déontologie à 
l’intention des journalistes québécois, mais que, par ailleurs, de temps en temps il énoncera 
des principes pouvant servir de règle.  
 
Les journalistes et leurs associations et syndicats se montreront réservés par rapport aux 
propositions d’un ministre du gouvernement québécois, à la fin des années 1970, de 
consacrer législativement certains attributs liés au statut professionnel (tel que le secret des 
sources et le droit de réplique) en échange de contraintes plus sévères en matière de droit du 
public à l’information pour les médias299. 
 
Faisant le bilan de l’action du Conseil de presse du Québec en 1980, Florian Sauvageau 
constate que seulement 152 plaintes ont été formulées contre des journalistes et des médias, 
ce qui est relativement peu et témoigne à son avis de la faible connaissance du public de ce 
type de mécanisme. Il relève que le Conseil a déjà prouvé son utilité en matière de lutte 
contre certains abus des médias (protection de la vie privée, rigueur professionnelle, 
discrimination). Toutefois, les dérives de la presse en matière d’information sensationnaliste 
ne sont pas placées dans un contexte réellement critique de la part du Conseil, ce qui tend à 
cautionner « un système qui détourne les médias du rôle social qu’il prétend par contre leur 
attribuer »300.  
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Sauvageau remarque aussi que le Conseil « est dominé par les journalistes et patrons de 
presse, dont les intérêts "corporatistes" se rejoignent souvent sur les grandes questions 
d’information ». Sauvageau constate par ailleurs les tiraillements du Conseil entre une 
conception libérale de la liberté d’expression et le droit du public à l’information, même si 
généralement la première conception l’emporte lorsqu’il rend ses décisions. En ce sens, la 
jurisprudence du Conseil reflète simplement les normes juridiques actuelles. Sauvageau s’en 
inquiète toutefois : « Une liberté conçue pour tous tend à devenir celle de quelques-uns, plus 
encore, on risque de confondre liberté de presse et liberté d’entreprise, journal d’opinion et 
"news business" »301.  
 
Abordant comparativement le système de régulation des médias électronique par le CRTC, 
Sauvageau n’y voit pas d’avantages réels par rapport à l’autorégulation du Conseil de presse 
du Québec. En effet, à son point de vue, le CRTC a non seulement failli dans l’atteinte de 
ses objectifs culturels, mais, en plus, il n’a pas réussi à modifier le comportement des médias 
électroniques, et ses pouvoirs de réglementation « ont plutôt servi à "appuyer le côté haute 
finance de la radiodiffusion" »302. 
 
Si Sauvageau admet que l’État puisse jouer un certain rôle en regard des médias, ce rôle ne 
saurait être que d’encouragements financiers ou autres pour permettre un choix réel pour le 
consommateur d’information. Ainsi, l’État pourrait limiter son soutien aux seuls journaux 
acceptant « d’assumer une certaine responsabilité sociale ». Sauvageau propose même la 
création d’un « journal d’État », dont la direction, à l’image de la Société Radio-Canada, aurait 
des garanties d’indépendance. « Pourquoi limiter la participation de l’État à la presse 
audiovisuelle », s’interroge Sauvageau.  
 
En définitive, par rapport au mandat du Conseil d’assurer le droit du public à l’information, 
il faut conclure à un échec, puisque ce droit « n’a guère dépassé le stade du slogan ». 
Toutefois, pour Sauvageau, « la meilleure garantie d’un journalisme de qualité réside dans la 
vigilance assidue des consommateurs d’information ». Il proposera toutefois qu’un groupe de 
travail clarifie les formes et les limites de l’intervention de l’État dans la constellation 
médiatique. 
 
Comme on le voit, les auteurs qui se sont penchés sur cette question à l’époque favorisaient 
nettement l’autorégulation des médias en matière déontologique. Cette situation allait 
cependant évoluer dans les années 1990 et 2000, comme nous le verrons plus loin.  
 
Toutefois, certains auteurs qui réfléchissent à la condition des journalistes et à l’exercice de la 
fonction se montreront favorables à la reconnaissance d’un statut professionnel ou du moins 
de certains de ses attributs. Déjà, en 1966, Jean Hamelin et André Beaulieu avaient posé un 
diagnostic sévère sur la situation professionnelle des journalistes de cette époque et appelé à 
une professionnalisation plus poussée de la fonction :  
 

[…] la profession de journalisme n’est basée sur aucune définition, et sur aucun code d’éthique qui 
régit ses actions. Elle est supportée par des cadres et des structures mal définies. Elle est à la remorque 
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de l’initiative des ses membres individuels. La mobilité excessive qui caractérise la profession reflète 
l’état de confusion et d’amateurisme qui empêche la croissance de la profession et son efficacité.303 

 
En 1975, dès la parution de son premier numéro, la revue Communication Information 
consacrait un article à la question de la professionnalisation de la fonction. En plus de faire 
une première synthèse des efforts faits dans les dernières années pour professionnaliser la 
fonction journalistique, critiquer les tenants du statu quo et rappeler longuement l’expérience 
étrangère sur cette question, Bernard Barrett avait adopté une définition fonctionnelle du 
professionnel de l’information à partir de ses fonctions sociales de « Gatekeeper »304. La 
prudence dont fait preuve l’auteur dans cet article montre bien l’absence de consensus à 
l’égard de la professionnalisation de la fonction.  
 

 
 

C. Les années 1980-2000 
 
Dans cette période, alors que les structures et le champ de la constellation médiatique se 
transforment radicalement, que se modifient les modalités objectives de l’exercice de la 
fonction et que se préparent les conditions de la crise des années 2000, que les luttes des 
journalistes se font rares, que les acquis professionnels prévus par les dispositions des 
conventions collectives cessent de progresser, sinon reculent, sous la pression des 
contraintes économiques, et qu’un certain corporatisme frileux s’empare des syndicats de 
journalistes, la quête d’un statut professionnel et de ses attributs continue d’animer les débats 
au sein de la FPJQ.  
 
Si l’opposition à cette quête, dans la mesure où elle implique des normes contraignantes, 
fussent-elles accompagnées de droits et de privilèges spécifiques, constitue toujours le 
courant dominant, l’argumentation prévalant généralement repose davantage sur une vision 
libérale, voire néolibérale, de la liberté d’expression, du rôle des médias dans une société 
démocratique, et des limites que l’État doit respecter dans ses rapports avec les médias. Elle 
s’inspire fortement de l’expérience et de la tradition anglo-saxonne en matière de régulation 
de la presse et de respect des normes déontologiques305. L’idéologie pragmatique, parfois le 
cynisme, remplace le courant critique à l’égard de la constellation médiatique, de sa structure, 
des contenus qu’elle produit et de son évolution. 
 
Comme Florence Le Cam le remarque :  
 

Les craintes exprimées par nombre de journalistes par rapport à l’intervention de l’État dans le milieu 
médiatique laissent peu de marge de manœuvre aux pouvoirs publics. L’instauration du Conseil de 
presse ou encore l’absence de loi concernant le statut de journaliste encouragent fortement 
l’autorégulation du groupe qui gère, sans encadrement légal ou juridique, ses relations avec les acteurs 
essentiels tels que les pairs, les sources, le public et les institutions et surtout avec la construction de sa 
place dans la société.306 

                                                
303 Hamelin & Beaulieu, 1966 : 346. 
304 Barrett, 1975 : 52-63. 
305 Infra, chapitre IV, section 2.  
306 Le Cam, 2009 : 142. 



 49 

 
Par ailleurs, comme partout dans la société, les rapports sociaux de genre au sein de la 
constellation journalistique seront remis en question par les femmes journalistes, et le débat 
sur l’inégalité entre les journalistes selon leur genre prendra une importance croissante par 
rapport au débat sur le statut professionnel. Outre les colloques organisés sur la question et 
les prises de position des militantes de la FPJQ307, plusieurs femmes journalistes publieront 
des ouvrages sur la question308 ou critiqueront sévèrement la nature de ces rapports dans leur 
expérience professionnelle309. 
 
Toujours en lien, mais de façon indirecte, avec la question du statut professionnel, 
soulignons les efforts de la FPJQ pour encadrer et protéger les pigistes, dont la condition est 
peu prise en charge, du moins au début de la période ici en cause, par les syndicats de 
journalistes. La fondation de l’Association des journalistes indépendants du Québec durant 
cette période témoigne de ces efforts. 
 
Nous n’allons pas faire l’histoire de ces évolutions par le détail. Nous n’allons donc rappeler 
ici que certains débats significatifs à cet égard.  
 
Le débat sur le véhicule le plus approprié pour défendre les intérêts professionnels des 
journalistes continue. En fait, les trois instances de régulation (CPQ, FPJQ et FNC) vont 
prendre diverses initiatives en regard de la défense ou de la promotion des attributs d’un 
statut professionnel, alors que des considérations liées à la légitimité et au prestige justifient 
ces initiatives, le champ propre du statut professionnel n’étant pas clairement défini entre les 
trois instances. Les rivalités en regard des espaces occupés dans ce champ ne pourront pas 
toujours être évitées, comme le montre le débat sur la place de la FNC au sein du Conseil de 
presse, ou l’affirmation publique des prétentions du Conseil de constituer l’organisme le plus 
approprié pour défendre le droit du public à l’information, en 1981.  
 
La lutte pour la protection des sources et contre les perquisitions dans les locaux des médias 
ou l’utilisation des journalistes comme témoins devant les tribunaux judiciaires s’intensifie 
durant cette période, alors que les incidents se multiplient310. La FNC organisera un colloque 
sur cette question, en 1988. Les représentants des journalistes concluront même une entente 
avec le ministre de la Justice pour limiter ces entraves à l’exercice de la fonction. 
 
En regard de la question du statut professionnel, la FPJQ réaffirme son opposition à la 
reconnaissance législative d’un statut professionnel régi par le Code des professions lors de son 
congrès de 1982. 
 
Sur le plan des normes déontologiques devant régir l’exercice de la fonction, la FPJQ 
entreprendra, comme on le lui avait suggéré, l’adoption d’un code de déontologie. D’abord, 
un document de réflexion sur les conflits d’intérêts sera préparé et soumis au congrès de 
1983. Les débats sur ces questions s’étendront sur plusieurs années. Au nom des conceptions 
libérales et de la tradition anglo-saxonne, mais aussi en invoquant la crainte d’une 
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fossilisation des pratiques journalistiques, l’opposition combattra toute contrainte 
supplémentaire. La charte sera finalement adoptée en 1987 et remplacée, en 1996, par un 
simple Guide. Il prévoit nommément que le journalisme ne constitue pas un ordre 
professionnel et réaffirme le caractère ouvert de la fonction journalistique. La FNC 
participera aussi à ce débat en produisant un document de réflexion sur la place de la 
publicité dans les médias, en 1989. Les rapports des journalistes et des relationnistes feront 
aussi l’objet de considérations de la FPJQ, en 1988. Le Conseil de presse du Québec 
abordera, quant à lui, les rapports des médias en regard du droit à la vie privée, en 1989. 
C’est donc par le biais d’initiatives diverses que s’élaborent, à défaut de canons 
déontologiques formels, les « consensus mous » censés régir l’exercice de la fonction. 
 
Mais cette action en rangs dispersés commence à montrer ses limites. Esther Déom semble 
assez critique sur l’efficacité de l’action syndicale en matière de reconnaissance des attributs 
d’un statut professionnel :  
 

L’analyse des négociations et des conventions collectives des journalistes nous a amenés (sic) à constater 
l’aspect marginal et circonstanciel des préoccupations professionnelles de leurs syndicats. Les acquis 
professionnels des journalistes ne sont pas tous issus de revendications syndicales. Celles-ci ont mis 
l’accent sur la dimension autonomie, c'est-à-dire sur des clauses qui protègent les journalistes à titre 
individuel dans l’exercice quotidien de leur métier. Certaines clauses d’ordre collectif, particulièrement 
au cours des dernières années, ont nettement pris une orientation corporatiste.311 

 
De même, les limites de plus en plus évidentes de l’autorégulation allaient être mises en 
lumière par le texte d’Ulric Deschênes312, qui fait suite à la rédaction de sa thèse sur la 
jurisprudence du Conseil de presse du Québec313. Cependant, l’autorégulation s’étend, 
surtout dans la presse électronique où l’État abandonne de plus en plus souvent à l’industrie 
le soin de mettre en place des mécanismes de contrôle de l’exercice de la fonction, à 
l’occasion des conditions posées lors du renouvellement des licences de radiodiffusion314.  
 
En matière de formation, les débats du congrès de la FPJQ de 1982 porteront sur sa 
nécessité par le biais d’un amendement proposé à la définition du journaliste québécois. 
Cette préoccupation sera réaffirmée, en 1984, lorsque le congrès devra examiner une 
proposition de former un centre d’étude et de perfectionnement sur le journalisme et les 
nouvelles technologies315. 
 
Quant à la carte de presse, sa fonction « simplement utilitaire », voulue par l’orientation du 
Conseil de presse, est loin d’être confirmée par la pratique, et le Conseil songe même à 
l’abandonner à quelques reprises. D’ailleurs, sa popularité variera considérablement selon les 
années, jusqu’à ce que la FPJQ la reprenne finalement en main.  
 
Au début des années 1990, le balancier revient et le courant critique, au sein de la 
constellation médiatique, reprend de l’ampleur. On critique maintenant la transformation de 
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l’information en instrument de propagande où les relationnistes jouent un rôle de plus en 
plus important316. Les débats sur certaines dérives journalistiques, dont le comportement de 
Gilles Proulx lors de la crise autochtone, prennent aussi de l’ampleur317. 
 
 

D. Les récentes années 
 

 
Et la crise éclata… Les conséquences réelles de l’oligopolisation de plus en plus poussée de 
la structure médiatique dans le cadre de la globalisation des économies, combinées aux 
changements technologiques et aux transformations sociales qu’ils induisent (le web, les 
blogues, le supposé « journalisme-citoyen », etc.), et liées à un climat politique marqué par le 
conservatisme vont entraîner une série de reculs et de remise en question. Le statut 
professionnel des agents sera, de facto, remis en cause.  
 
Mais ces transformations sont aussi liées à une modification des contenus, un glissement 
certain vers l’information-spectacle (infotainment) et la vedettisation de certains acteurs de la 
constellation journalistique. Le fait divers prend une importance vraiment extraordinaire et 
démesurée. Bref, la recherche du profit amène les conglomérats à réduire l’importance et la 
place de l’information, à entretenir des rapports de plus en plus ambigus avec les artisans de 
l’information à qui ils sont en mesure d’imposer leurs orientations, leurs exigences et leurs 
diktats. La présence massive des pigistes pose aussi le problème de la structure 
professionnelle véritablement capable de réaliser une information de qualité. 
L’affaiblissement des organes publics d’information, par suite des coupes sombres réalisées 
dans leur budget par les divers gouvernements qui se sont succédé depuis 20 ans, et 
l’adoption d’une orientation néolibérale par l’organe de régulation des médias électroniques, 
noircit d’autant le tableau. 
 
Au sein de la constellation journalistique, un sentiment de malaise va, petit à petit, s’installer. 
Pour André Pratte, la profession est malade et il dit ressentir un inconfort face aux dérives 
qui marquent l’exercice de la fonction : les journalistes ont perdu le feu sacré et un écart de 
plus en plus évident se creuse entre l’idéal journalistique et la pratique actuelle318. Au moment 
de son congrès, en 1999, la FPJQ interroge ses membres : « Le journalisme : y croyons-nous 
encore ? » 
 
Sur le plan juridique, les tribunaux civils et administratifs, en l’absence d’une déontologie 
journalistique appliquée par tous, imposent de plus en plus leurs normes, souvent de façon 
très dure pour ne pas dire excessive. Le CRTC n’hésite pas à ordonner la fermeture de la 
plus populaire des stations de radio de Québec pour les dérives langagières de deux de ses 
animateurs. La décision de la Cour fédérale d’appel qui suit la contestation de cette décision 
accorde un pouvoir quasi illimité à l’organisme de régulation pour régir les contenus. Des 
réclamations pécuniaires astronomiques sont accordées par les tribunaux civils, tant contre 
des journalistes agissant dans le cadre de médias publics que pour ceux œuvrant dans 
l’entreprise privée, pour des propos jugés diffamatoires. 

                                                
316 Guay, 1996 : 160-161. 
317 Jasmin & Gingras, 1994 : 212. 
318 Pratte, 2000 : 12-13. 
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Récemment, les conflits d’intérêts au sein de la constellation médiatique conduisent à la 
liquidation de l’Association canadienne des radiodiffuseurs (ACR), ce qui menace 
l’application des règles déontologiques qu’elle avait élaborées et qu’elle devait appliquer, en 
vertu d’un mandat de l’organisme de régulation compétent. Des entreprises médiatiques se 
retirent aussi du Conseil de presse.  
 
Face à cette crise, les journalistes vont, une fois de plus, réagir dans la division. Les 
chroniqueurs doivent-ils se solidariser avec les journalistes en conflit au Journal de Montréal? 
Oui, répond Lise Payette qui cesse ses collaborations au quotidien. Non, répond Richard 
Martineau : je ne jouis pas des avantages du syndicat, je n’ai pas à en subir les inconvénients. 
La Fédération professionnelle doit-elle soutenir les journalistes en conflit ou privilégier, peu 
importe les conditions de la cueillette, le droit du public à l’information? Ces éléments ont 
structuré les débats au récent congrès de la Fédération. Chose certaine, les rapports de force 
ont évolué, comme le montrent les récents règlements à La Presse, au Journal de Québec, au 
Réveil. Est-ce la fin de la récréation, comme d’aucuns l’ont affirmé 319? 
  
Dans ce contexte, le débat sur la question du statut professionnel des journalistes ne peut 
que rebondir et s’intensifier. Infoman est-il un journaliste? Isabelle Maréchal pouvait-elle 
accepter un contrat d’animatrice pour réaliser les consultations gouvernementales? Les 
animateurs de la radio de la confrontation sont-ils des journalistes? Quels critères permettent 
de définir un journaliste qui n’agit que sur la toile? Où commence et où s’arrête le champ de 
l’exercice de la fonction journalistique? Que faut-il faire pour protéger ce champ?  
 
Nous allons nous contenter ici d’examiner deux propositions qui ont été faites pour tenter 
de répondre à ces questions, sous l’angle du statut professionnel du journaliste et de sa 
définition. Nous examinerons aussi une étude faite sur l’efficience des méthodes 
d’autorégulation en matière déontologique. 
 
La proposition de l’exécutif de la FPJQ de 2002  
 
Puisque nous avons participé à l’élaboration de cette proposition et à sa défense lors du 
congrès de la FPJQ, nous ne prétendons pas à l’objectivité dans son examen. Ne pouvant 
nous extraire du monde et de ses contingences, la neutralité absolue nous est impossible, 
bien que l’objectivité méthodologique constitue une exigence fondamentale de ce type 
d’examen. Privilégier une orientation n’est pas in se incompatible avec une démarche tendant 
vers l’objectivité, bien qu’il faille admettre que le paradigme à partir duquel est examinée une 
question conditionne bien souvent les résultats. 
 
Contrairement à ce qu’on en a dit et ce que semblent avoir compris un certain nombre de 
journalistes, cette proposition ne visait pas à constituer un ordre professionnel régi par le 
Code de professions. Cette proposition s’inscrivait complètement dans les paramètres que 
Florian Sauvageau considérait comme acceptables dans son texte de 1978 et dont nous avons 
déjà rendu compte.  
 

                                                
319 Paré, 2009 : 26-29. 
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Quels étaient les principes sous-jacents dans la proposition présentée sous forme d’un projet 
de loi? On peut les résumer ainsi :  
 

1. L’État se considère incompétent pour régir l’exercice des fonctions 
journalistiques et la déontologie professionnelle qui l’accompagne. Il confie donc à la 
FPJQ le soin d’élaborer ce code. Le Guide déontologique de la FPJQ devient le 
Code de déontologie. Le législateur confie aussi à la FPJQ le soin de le faire 
appliquer (1e version du texte) ou confie cette tâche au CPQ (2e version du texte). 
 
2. Les sanctions prévues se limitent à deux : le blâme et la suspension du titre de 
journaliste professionnel. Aucun mécanisme d’appel n’est prévu. Indirectement on 
peut penser qu’une personne aurait pu en appeler au congrès de la FPJQ. 
 
3. La loi réclamée consacre le statut de journaliste professionnel, selon les 
critères définis dans le projet (et qui reprennent ceux bien connus de la FPJQ) et ce, 
à l’extérieur des critères et de la juridiction des instances prévues au Code des 
professions. Une clause de réserve garantit le statut de journaliste professionnel à toute 
personne qui est reconnue journaliste par la FPJQ au moment de l’adoption de la loi.  
 
4. L’octroi du statut de journaliste professionnel se fait par une commission de 
la carte composée seulement de journalistes (paritairement cadres et salariés), 
membres de la FPJQ et élus par son congrès. 
 
5.  Ce statut et la carte qui l’accompagne ne constituent pas un critère 
d’embauche, mais un label de qualité auquel est joint un certain nombre d’immunités 
et de privilèges rattachés à ce statut (accès gratuit aux documents des organismes 
publics, aux renseignements et informations contenus au plumitif des tribunaux, 
droit au secret de ses sources, immunité de non-témoignage, clause de conscience, 
obligation de l’entreprise de presse de défendre le journaliste poursuivi en justice, 
présomption que le lien qui le lie à une entreprise de presse constitue un contrat de 
travail, obligation de respecter un contrat type assurant des droits minimums pour le 
journaliste professionnel qui a un statut de pigiste, etc.).  
 
6. Une entreprise de presse n’est jamais obligée d’engager seulement des 
journalistes professionnels, et elle peut avoir recours à toute personne selon sa seule 
volonté. Ces questions relèvent, le cas échéant, de la négociation collective au sein 
des entreprises de presse. 

 
 
L’opposition à ce projet s’est articulée autour de deux positions. La première : on ne peut 
demander à l’État, qui est l’ennemi des journalistes, d’assurer leur protection. Pour reprendre 
la métaphore utilisée par Michel C. Auger, c’est comme si les poulets appelaient à leur aide le 
colonel Sanders ! La seconde : les journalistes ne doivent pas réclamer pour eux-mêmes des 
privilèges, dont ne disposent pas tous les citoyens. Pierre Trudel et nous-mêmes avons 
répondu à ces arguments dans un texte distribué au congrès de 2002. Pour d’autres 
journalistes, ce projet était idéaliste ou naïf. Quoi qu’il en soit, le Groupe de travail doit 
prendre en compte ce rejet et en tirer les conséquences qui s’imposent.  
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Le rapport Saint-Jean :  
 
Nous allons nous contenter ici de rappeler ce qui nous semble en rapport direct avec le 
statut professionnel des journalistes, dans un rapport par ailleurs très dense et qui comporte 
l’étude de très nombreux aspects qui mériteraient d’être mieux présentés. Nous le ferons en 
énonçant les réserves et critiques que nous pouvons formuler à l’égard des propositions qu’il 
contient.  
 
La première et peut-être la plus importante réticence que nous entretenons à l’égard des 
recommandations du rapport Saint-Jean concerne la création par l’État d’un Conseil de 
l’information, Conseil dirigé par un conseil d’administration composé de personnes 
représentant les journalistes, les entreprises médiatiques, des experts et le public. Ce Conseil 
aurait, si nous avons bien compris la proposition présentée, quatre mandats distincts : servir 
de greffe pour un certain nombre d’informations devant être transmises par les entreprises 
de presse, d’observatoire des médias, d’éducateur du public et de gestionnaire d’un fonds 
d’aide destiné à la presse et aux médias alternatifs.  
 
Bien que, comme juriste, nous comprenions que l’on puisse parfois présenter l’État comme 
le garant du bien public et des intérêts collectifs, il nous faut aussi admettre que si l’État 
nomme les « représentants » du public, il s’octroie, en même temps et de ce fait, le pouvoir 
de peser très lourdement sur les orientations de ce Conseil, où, nous dit la proposition du 
rapport Saint-Jean, ces « représentants » devraient être majoritaires. Or, l’histoire de cette 
noble institution qu’est l’Assemblée nationale, et plus particulièrement l’affaire Michaud, 
nous montre qu’elle ne s’est pas toujours comportée comme un grand défenseur de la liberté 
d’expression. L’existence de la « ligne de parti » est susceptible de transformer les décisions 
de l’Assemblée en machine de guerre au service d’intérêts qui ne rejoignent pas toujours de 
façon adéquate les intérêts réels de la population. Comme sociologue nous avons donc des 
réticences certaines face à une telle analyse. 
 
C’est pourquoi nous privilégions le point de vue que la meilleure façon, sinon la seule, pour 
l’État de défendre et d’assurer la protection de la liberté d’expression et le droit du public à 
l’information consiste à se déclarer incompétent pour régir l’exercice de cette liberté et de 
confier aux professionnels de l’information le soin d’édicter les normes qui assureront la 
qualité de l’information. Cela ne veut pas dire que l’État ne puisse légiférer en la matière pour 
imposer l’octroi des conditions de travail propres à offrir aux journalistes les conditions 
minimales et indispensables pour assurer le droit du public à l’information, ou pour 
reconnaître des privilèges particuliers qui tiennent compte du caractère unique de la fonction 
d’informer dans une société démocratique, mais dans la seule mesure où les journalistes eux-
mêmes y consentent et y agréent, sinon le demandent.  
 
Cette position relève moins d’a priori idéologiques rejetant toute intervention de l’État au 
nom d’un libéralisme pur et dur, mais bien de l’expérience internationale de la presse et des 
médias. Cette expérience montre que si l’État tente de normaliser le contenu de l’information 
ou ses qualités, il devient très rapidement le censeur d’idées originales, hétérodoxes ou ne 
correspondant pas au consensus social. Bien que des mécanismes de contre-pouvoir limitent 
quelque peu ces dérives potentielles dans nos sociétés, ils sont insuffisants pour rassurer 
globalement à l’égard de toute tentative de manipulation de l’information. 
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Nous entretenons aussi des doutes sur l’efficacité et la pertinence des mécanismes mis en 
place pour assurer l’imputabilité des entreprises de presse et des médias à l’égard de la 
qualité, de la diversité et de l’accessibilité de l’information. En effet, on voit mal comment le 
Conseil de l’information aurait pu « imposer » ses normes et principes éthiques aux 
entreprises de presse et aux médias ou « vérifier la conformité » des codes d’éthique des 
organes d’information à ses propres normes, sans que nos tribunaux, qui demeurent 
profondément attachés à la liberté d’expression comme liberté économique ou liberté 
d’entreprise, ne viennent sanctionner une telle intervention du Conseil de l’information, au 
nom justement de la liberté d’expression.  
 
La même interrogation peut être soulevée à l’égard de la prise en compte de la Charte de 
l’information, qui aurait été élaborée par le Conseil de l’information, lorsqu’il aurait évalué le 
comportement des journalistes. 
 
À l’égard du Conseil de presse, il nous semble également illusoire de penser que l’État aurait 
pu « imposer », comme le suggérait la dixième recommandation du rapport Saint-Jean, aux 
entreprises de presse d’en faire partie, sans violer, du même coup, leur liberté d’association et 
d’expression.  
 
Finalement, la proposition du comité-conseil à l’égard du financement « provisoire » des 
organes de presse indépendants nous semble timorée et irréaliste. En effet, comment 
concevoir que le financement de ces organes de presse n’aurait été que provisoire, eu égard 
au fait qu’il ne fallait pas créer de dépendance à l’égard de ce type de soutien ou de 
subventions. Ayant constaté que les mécanismes du marché sont incapables de résoudre 
correctement les contradictions liées à la qualité et à la diversité de l’information, il est 
étonnant que le comité-conseil renvoyait ces organes médiatiques indépendants à ces mêmes 
règles, une fois le soutien temporaire venu à son terme. Ne faut-il pas plutôt admettre, 
comme on le fait dans d’autres pays, que la diversité de l’information à un prix et que ce prix 
doit être assumé particulièrement par les entreprises qui occupent des positions oligopolistes 
dans le marché de l’information ou qui disposent de recettes publicitaires sans commune 
mesure avec celles dont peuvent rêver des entreprises de taille modeste?  
 
Pour des raisons qui ne furent pas explicitées par la ministre d’alors, mais qui tiennent sans 
doute aux réactions négatives enregistrées dans toutes les composantes de la constellation 
médiatique, ce rapport fut rapidement enterré. Nous ne pensons pas que ses 
recommandations devraient être reprises par le Groupe de travail.  
 
L’autorégulation est-elle efficace et suffisante en matière de normes déontologiques? 
 
Avant de terminer, nous voudrions rendre compte de l’étude portant sur l’efficacité des 
mécanismes d’autorégulation des médias en matière de déontologie professionnelle et 
réalisée par Claude-Jean Bertrand, en 2001, pour le compte du Centre d’étude des médias320.  
 
Claude-Jean Bertrand est reconnu comme l’un des plus grands et des meilleurs spécialistes de 
cette question, et il y a consacré un nombre impressionnant d’études et de publications.  
 
                                                
320 Bertrand, 2001. 
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Après avoir rappelé l’importance des règles de déontologie dans le cadre du contexte actuel 
des médias, Bertrand relève trois approches possibles en ces matières : la réglementation 
étatique, les règles du marché, l’autoréglementation journalistique.  
 
Après avoir analysé les avantages et les inconvénients des trois approches, il conclut ainsi :  
 

Après trente ans d’observation, j’en suis venu à la conclusion que la seule stratégie permettant d’espérer 
des médias de qualité dans la société libérale était d’adopter conjointement les trois approches. Ce 
principe une fois admis, la difficulté principale consiste à les associer en des proportions qui conviennent 
à l’environnement culturel.321  
 

Voilà le défi du Groupe de travail s’il décide de s’engager dans cette voie…Chose certaine, 
un organisme qui ne peut mordre, mais doit se contenter de japper, pour reprendre l’image 
un peu forcée de Jean-Hugues Roy322, ne saurait être, à lui seul, suffisant. 
 

3. Les visions subjectives des intéressés 
 
Pour connaître les conceptions que les journalistes eux-mêmes se sont faits du caractère 
professionnel ou non de leur fonction, on peut utiliser diverses approches. Florence Le Cam 
propose d’utiliser l’analyse du « discours des archives » et elle en fait le point central de son 
approche, suivant en cela les thèses de Bakhtine sur le dialogisme. Cette approche, quoique 
féconde, inverse l’ordre d’émergence des phénomènes sociaux. La société ou un groupe 
social n’est pas qu’un ensemble de discours qu’elle ou qu’il tient sur lui-même. Le discours 
découle des rapports sociaux, il ne les fonde pas, bien qu’il puisse les exprimer au moins 
imparfaitement.  
 
Cela ne veut pas dire qu’un déterminisme mécanique lie société et discours. Entre le rapport 
social et l’élément biographique des individus et la vie des institutions, un rapport subtil et 
dialectique se noue.  
 
Étudier comment les individus ont perçu leurs rapports à la société, à leur groupe social, 
voire à leur groupe professionnel, constitue un élément d’analyse pertinent. Pour explorer et 
comprendre ce rapport, on peut, par exemple, référer à l’usage de termes comme « métier » 
et « profession » dans leurs écrits biographiques, leurs mémoires ou leurs récits. Voici ce que 
nous avons pu relever, dans notre étude à paraître323, qui aborde ces questions :  
 

 Avant l es  années 1960 :   
 
 

Dans ce contexte,[celui de l’organisation des médias de cette époque] il n’est 
pas surprenant que Maurice Huot affirme que le journalisme constitue une profession non 
reconnue, et que le journaliste n’est pas un commerçant ou un homme d’affaires, mais bien « un 
penseur, un agent de relations, un diffuseur de vérité »324. Parlant de certains journalistes qu’il a 

                                                
321 Bertrand, 2001 : 82. 
322 Jean-Hugues Roy, 2006 : 391. 
323 Langelier, 2008 
324 Huot, 1959: 20. 
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connus dans le passé, il opine que pour plusieurs d’entre eux, le journalisme constituait une 
véritable vocation325, et non le simple gagne-pain qu’il est devenu aujourd’hui326. 
 
Germaine Bernier, quant à elle, utilisait autant les termes « métier » et « profession » pour parler 
de l’exercice des fonctions journalistiques327. 
 
Dans l es  années 1960 et  1970 :   
 
Dans cette période, les journalistes suivants se prononcent sur cette question et considèrent l’exercice 
de leur fonction comme un métier : Claire Dutrisac328, Madeleine Berthault329, Aurélien 
Leclerc330, Françoise Gélinas-Hainaut331, Denise Bombardier332, Gilles Proulx333, Gérard 
Filion334, Jean-V. Dufresne335, Denise Courtois336, Marie Laurier337, Isabelle Lefrançois338, 
Lucette Saint-Amant339, Roger Baulu340, Cécile LeBel341 et Jean Côté342. 
 
Claude Jean Devirieux, au début des années 1970, utilise tant le terme « métier » que celui de 
« profession » ou de « professionnel de l’information » pour parler de l’exercice des fonctions 
journalistiques343. Judith Jasmin fait de même344. Jean Côté utilise aussi l’expression 
« professionnels de la communication » pour désigner les journalistes345. Solange Chaput-Rolland 
utilise aussi, à l’occasion, les expressions « la profession journalistique »346 ou les « professionnels 
de l’information »347 ou les « professionnels de la nouvelle »348. Joseph Bourdon utilise 
principalement le terme « métier » pour désigner la fonction journalistique, mais il utilise aussi 
parfois le terme « profession »349. Aurélien Leclerc parle des professionnels qui exercent le 
métier350. Pierre Bourgault parle de « l’ensemble de la profession »351. 
 

                                                
325 Huot, 1959: 31. 
326 Huot, 1959: 45. 
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329 Berthault, 1976: 62. 
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Roger Lemelin, dans le texte-manifeste qu’il rédige pour La Presse lors de son entrée en fonction, 
parle plutôt des journalistes comme étant des professionnels de la communication352. Il utilisera 
souvent par la suite la notion de professionnel pour parler des journalistes353, bien qu’il utilise 
aussi à l’occasion le terme de « métier » pour parler de l’exercice des fonctions journalistiques354. 
 
Dans l es  années 1980 et  1990 :   
 
Dans les années 1980 et 1990, se prononcent sur cette question et considèrent que la fonction est 
un métier : Gérard Pelletier355, Lise Bissonnette356, André Payette357, Lysiane Gagnon358, 
François Dowd359, Jasmin et Gingras360, Gilles Proulx361, Solange Chaput-Rolland362, Jean 
Pellerin363, Michel Roy364, Gilles Lesage365, Laurent Laplante366, Bernard Tétrault367, Claude 
Poirier368, Normand Lester369, et Gil Courtemanche370. Ce dernier journaliste ajoute cependant 
être « […] entré en journalisme comme on devient prêtre. C’était une religion, celle de la franchise. 
Je n’ai pas l’intention de défroquer ou de changer de doctrine. »371 C’est un métier où les ego sont 
énormes, selon son appréciation372. Pour Boivin, son métier est le plus beau du monde, et il 
n’hésite pas à le clamer, dit-il373.  
 
Certains utilisent aussi indistinctement les termes « métier » et « profession » pour désigner la 
fonction journalistique. C’est le cas de Michel Roy374 qui parle aussi des « artisans de 
l’information » pour désigner les journalistes375. Cette dernière expression est aussi utilisée par 
Constantineau376, de même que par Amédée Gaudreault377. Louis Martin utilise aussi les termes 
« profession »378 et « métier »379 pour désigner l’exercice des fonctions. Claude Morin fait de 
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même380, ainsi qu’Amédée Gaudreault381, Jacques Larue-Langlois382 et Pierre Sormany383. 
Florian Sauvageau nous parle des « milieux journalistiques »384. Vincent Prince de la « scène 
journalistique »385. Amédée Gaudreault de la « confrérie journalistique »386. 
 
D’autres utilisent de préférence le terme « profession » pour désigner l’exercice des fonctions 
journalistiques. C’est le cas de Paul-André Comeau387. Graham Fraser parle aussi de « notre 
profession »388. Pallascio-Morin dit que c’était un métier389 qui est devenu aujourd’hui une 
profession et que c’est presque un art390, mais c’est aussi une vocation et un esclavage voulu et 
consciemment accepté391. Il dira encore que le journalisme a pris sa vie « tout entière »392. 
 
Selon Michel Roy, Jean-V. Dufresne n’aimait pas le terme « profession » pour parler de l’exercice 
des fonctions journalistiques, car Dufresne y voyait « l’ambition de l’opportunisme, la soif de 
notoriété, la recherche de l’autorité, la chasse aux honneurs, le vestibule des compromis »393. Dans 
une chronique de 1993, il dira effectivement n’être qu’un homme de métier et non de carrière394. Il 
répétera cette prise de position dans sa dernière chronique, alors qu’il va abandonner le 
journalisme395. 
 
Dufresne s’opposait tout autant à l’expression « travailleur de l’information », car cela revenait, à 
ses yeux, à prolétariser les artisans de l’information et à refuser le titre d’intellectuel. Au terme 
« travailleur », qu’il identifie essentiellement aux « cols bleus » ou aux travailleurs manuels, il 
préférera celui de « travaillant »396. Pour Paul Cauchon, Dufresne se voyait d’abord comme un 
artisan397. 
 
Pour Jean-Louis Gagnon, « […] si le mot vocation étonne et que le mot honneur fait peur, disons 
que nul ne peut se faire le témoin d’une société sans un minimum d’honnêteté intellectuelle. Mais 
les peuples n’ont jamais que la presse qu’ils méritent… »398  
 
Petrowski, quelque peu désabusée, déclare qu’elle est devenue journaliste « par hasard, sans 
formation, en me moquant de ceux qui prétendaient avoir la vocation »399. 
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391 Pallascio-Morin, 1990: 45. 
392 Pallascio-Morin, 1990: 242. 
393 Roy, 2003A: 12.  
394 Dufresne, 2003: 144 (août 1993). 
395 Dufresne, 2003: 168-170 (décembre 1996). 
396 Godin, 1981: 139-140; Roy, 2003A: 19. 
397 Cauchon, 2003: 53. 
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Au contraire, durant ces mêmes années, le courant critique, qu’incarnent Jacques Guay et 
d’autres, continue de réaffirmer que le journalisme ne constitue pas un simple métier, mais une 
mission, un engagement et un service public400.  
 
Dans l es  années 2000 :   
 
Dans les années 2000, les journalistes suivants identifient leur fonction à un métier : Michel 
Auger, qui parle du formidable métier de reporter401, Pierre Nadeau402, Gilles Lesage403, Florian 
Sauvageau404, Lysiane Gagnon405, Lise Bissonnette406, et André Pratte407. Pour ce dernier, le 
métier de journaliste est un métier difficile, mais stimulant : « Quel métier de fou », s’exclame-t-il, 
avant d’ajouter, « mais quel métier formidable, dans ses imprévus, sa spontanéité, sa 
fébrilité ! »408  
 
Lise Bissonnette dira que son premier jour de travail au Devoir fut « le plus beau jour de ma 
vie »409. 
 
Dans son texte de 2000 consacré aux médias, Pratte utilise toutefois indistinctement les termes 
« métier »410 ou « profession »411 pour désigner l’exercice des fonctions journalistiques. Il parle 
aussi d’un « milieu journalistique »412. Jean Paré utilise aussi les termes de « métier » et 
« profession » pour désigner l’exercice des fonctions413. 
 
Jean-Marc Léger opine plutôt que le journalisme, autrefois monde de la bohème, est devenu une 
véritable profession suite aux transformations qu’il a subies au tournant de la Seconde Guerre 
mondiale414. Odile Tremblay désigne aussi l’exercice de la fonction journalistique comme étant 
celui d’une « profession »415. Mario Cardinal fait de même416, ainsi que Paul Cauchon417. Jean-
Pierre Charbonneau utilise principalement le terme « métier » pour désigner l’exercice de la 
fonction418, bien qu’il utilise aussi, à l’occasion, le terme « profession »419. 
 

                                                
400 Guay, 1996: 13, 36. 
401 Auger, 2001: 15. 
402 Nadeau, 2001: 80, 112, 137. 
403 Lesage, 2003: 27. 
404 Sauvageau, 2003: 43. 
405 Lysiane Gagnon, 2003: 55. 
406 Bissonnette, 2003: 49. 
407 Pratte, 2003: 10. 
408 Pratte, 2003: 123. 
409 Bissonnette, 2003: 48. 
410 Pratte, 2000: 13, 15. 
411 Pratte, 2000: 12, 14, 54, 232. 
412 Pratte, 2000: 200. 
413 Paré, 2002: 12 (métier); 63, 67, 72 (profession). 
414 Léger, 2000A: 212. 
415 Odile Tremblay, 2003: 44, 45. 
416 Cardinal, 2003: 47. 
417 Cauchon, 2003: 53. 
418 Charbonneau, 2007: 51, 61, 63, 265. 
419 Charbonneau, 2007: 266. 
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D’autres journalistes utilisent des allégories ou des expressions plus littéraires pour désigner 
l’exercice des fonctions journalistiques. Ainsi, Marc Laurendeau parle de la « confrérie »420. Odile 
Tremblay, quant à elle, parlera du « fleuve médiatique québécois » pour désigner cette même 
réalité421, et Normand Lester de la « classe médiatique »422. Quant à Claude Poirier, il se 
définira aussi comme un communicateur423. 
 

 
Conc lus ion :  

 
Le recours à la grille historique d’analyse ne fait pas ressortir de différences d’appréciation selon les 
époques ou les périodes. Un constat général vaut pour toutes les périodes : la majorité des journalistes 
considèrent que l’exercice de leur fonction constitue un métier, et une minorité accepte l’idée qu’il s’agit 
plutôt d’une profession. Un certain nombre, par ailleurs, identifient leur fonction comme étant autant 
celle de l’exercice d’un métier que d’une profession ou considèrent ces appellations comme étant des 
synonymes ou des termes interchangeables. Un petit nombre croit qu’il s’agit plutôt d’une vocation, 
voire d’un sacerdoce.  
 
Il faut toutefois remarquer que de plus en plus de journalistes utiliseront les deux termes les 
considérant sans doute comme équivalents à partir des années 1980 ; le terme « profession » devient de 
plus en plus populaire à partir de ce même moment.  

 

                                                
420 Marc Laurendeau, 2003: 51. 
421 Odile Tremblay, 2003: 45. 
422 Lester, 2001: 10.  
423 Poirier, 2007: 166, 184. 
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4. Conclusion en regard de ces quelques repères historiques 
 

Un premier constat résulte de cette étude : ce sont les périodes de crise du journalisme, celles 
où les conditions d’exercice de la fonction devenaient intolérables, ou lorsque les agents 
sentaient leurs acquis professionnels menacés par toutes sortes de dérives et la légitimité de 
leur fonction remise en cause, que la demande de reconnaissance d’un statut professionnel se 
fit la plus pressante.  
 
Un second constat : la constellation des journalistes n’a jamais pu faire l’unanimité ou du 
moins établir un consensus large autour de la question d’un statut professionnel sanctionné 
ou accordé par le droit. Qui plus est, ses organisations représentatives n’ont jamais défini le 
champ de leur action respective, les empiètements juridictionnels, les rivalités ou 
l’indifférence aux actions des autres semblent avoir alternativement marqué leur travail de 
représentation. 
 
Ce consensus n’existe vraisemblablement pas encore aujourd’hui. Cette faiblesse de la 
constellation journalistique explique en grande partie l’inaction des pouvoirs publics par 
rapport à cette reconnaissance. Toute tentative de ramener cette question à l’ordre du jour 
devait donc être précédée d’un large et intensif débat.  
 
Curieusement, dans le rejet de la proposition de 2002, les journalistes semblaient bien peu 
comprendre la nature réelle de la proposition qui leur était soumise, comme l’ont montré 
clairement les débats qui ont entouré cette question lors du congrès de la FPJQ. Les 
intervenants à l’encontre de la proposition étaient également ceux qui, en vertu de 
dispositions conventionnelles ou de politique rédactionnelle de leur employeur, étaient les 
mieux nantis en matière de protection contre les dérives déontologiques ou les pratiques 
inconciliables avec l’exercice de la fonction. D’où sans doute l’attitude ambiguë de Pierre 
Maisonneuve intervenant alternativement à l’encontre et en faveur de la proposition. 
D’autres intervenants ont aussi qualifié de « naïve » cette proposition, considérant sans doute 
que les conditions politiques de l’obtention d’un tel statut étaient fort défavorables dans le 
contexte économique et politique de l’époque. D’aucuns ont aussi reproché à l’exécutif de la 
FPJQ d’avoir très mollement défendu sa proposition lors de ce congrès424. 
 
Mais les journalistes ne semblent pas les seuls à ne pas avoir compris la proposition qui était 
soumise. Anne-Marie Gingras affirmait en 2007 : « « En 2002, la Fédération a tenté de 
convaincre ses membres de la laisser militer pour la création d’un ordre professionnel régi 
par ses membres, comme le Barreau, le Collège des médecins ou la Chambre des notaires, en 
vain. L’idée d’instaurer des normes, fussent-elles pour assurer la qualité de la pratique, 
horripile bien des journalistes québécois. »425 
 
Mais cette proposition rejetée en 2002 par les journalistes éclaire aussi le fait que les 
propositions et revendications des journalistes en faveur d’un statut professionnel ont varié 
considérablement dans leurs formules et leurs ambitions. À notre point de vue, il est donc 

                                                
424 Déry, 2009. 
425 Gingras, 2007 : 48. 
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incorrect de simplifier à l’extrême les demandes en ce sens en affirmant, comme le fait Le 
Cam, que les organisations représentatives des journalistes « ont toujours revendiqué, en 
vain, la création d’une corporation, voire d’une profession au sens traditionnel du terme » 
comme le collège des médecins, ajoute l’auteur426. Il ne s’agit pas ici d’arguties juridiques, 
mais de demandes qualitativement différentes.  
 
Quoi qu’il en soit, il serait tout aussi erroné, à notre point de vue, de présenter la quête d’un 
statut professionnel, quelle que soit la forme juridique de sa reconnaissance, comme la 
panacée permettant de résoudre la crise actuelle du journalisme. Le salut n’est pas 
entièrement dans le statut, même si la formule était belle427. Des causes structurelles, 
économiques, technologiques et politiques sont les vecteurs de cette crise, et seule une action 
en regard de ces causes permettra d’avancer dans la résolution de ces contradictions.  
 
Certes, des questions de politique publique sont en cause dans la question de l’octroi d’un 
statut professionnel et ce qu’il implique du point de vue des règles d’éthique régissant 
l’exercice de la fonction, mais aussi, et peut-être surtout, du caractère impératif ou non de 
leur respect. Pour d’aucuns, comme Karl Popper, « [i]l ne devrait exister dans une 
démocratie aucun pouvoir politique incontrôlé. »428 Pour cet auteur, il ne fait pas de doute 
que les médias, et en particulier la télévision, constituent un authentique pouvoir politique.  
 
Pour d’autres, la liberté et le « libre marché des idées » constituent les meilleures protections 
qui soient. Pour d’autres encore le statu quo actuel constitue la meilleure option dans le 
contexte actuel.  
 
Finalement, pour certains journalistes québécois, il est peut-être temps « […] que les 
journalistes voient dans un encadrement non pas une menace, mais un outil pour parer à des 
menaces plus graves encore. »429 Pour Déry : « Il serait temps d’envisager sérieusement une 
reconnaissance formelle – donc légale – du statut de journaliste professionnel, qui le 
différencierait des autres communicateurs ou producteurs de contenus, et qui reconnaîtrait 
les protections professionnelles qui vont de pair avec l’engagement à respecter la démarche 
et la déontologie journalistiques. »430  
 
Comme le rappelait Michel Venne, en 2002 : « Les journalistes sont les fiduciaires du droit 
du public à l’information. Leur rôle dans la démocratie est extrêmement important et ne peut 
être laissé sans balises, sans encadrement et sans reconnaissance. »431 
 
En définitive, les journalistes devront choisir « qui gardera les gardiens », pour reprendre 
l’image de Bouveresse432. Dans le contexte actuel, ce sont les tribunaux judiciaires qui 
exercent, in fine, cette fonction. Or, le refus des journalistes de s’autoréglementer de manière 
efficace a déjà entrainé un raidissement des juges qui n’ont pas hésité à sanctionner de plus 

                                                
426 Le Cam, 2009 : 15. 
427 Déry, 2009. 
428 Popper, 1996 : 36. 
429 Jean-Hugues Roy, 2005 : 395. 
430 Déry, 2009. 
431 Le Devoir, 2 novembre 2002. 
432 Bouveresse, 2001 : 54. 
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en plus sévèrement les dérapages journalistiques433. La décision rendue dans l’affaire 
Néron434, mais aussi les sanctions massues imposées à l’égard de CHOI-FM et de ses 
animateurs délinquants sont là pour rappeler de quel bois se chauffent les juges canadiens qui 
n’ont pas, à l’égard des journalistes, un capital de sympathie illimité. 
 
En fait, comme le relève Jean-Hugues Roy, le paradoxe c’est que les journalistes « sont 
désormais assimilés aux médecins, aux avocats, aux ingénieurs et aux autres professionnels 
encadrés par un Ordre » par les juges435. Ils jouissent de certains privilèges (comme nous 
l’avons montré précédemment436), mais se voient également imposer les mêmes obligations, 
mais sans voix au chapitre pour les définir.  
 
Rappelons qu’en janvier 2004 était tenue à l’Université de Montréal une rencontre réunissant 
un aréopage important de juges et d’avocats (dont le juge en chef de la Cour d’appel du 
Québec, une juge de la Cour suprême du Canada et plusieurs autres magistrats et juristes de 
haut niveau) pour discuter des dommages devant être accordés en matière de diffamation437. 
La conclusion de ce conclave était qu’il fallait augmenter de façon conséquente les 
dommages dans de tels cas. La menace était réaffirmée lors d’un récent congrès de la FPJQ 
alors que le juge en chef du Québec s’est dit d’avis qu’en l’absence de normes journalistiques 
efficaces les juges allaient se montrer plus sévères438. On est donc allés rapidement de la 
parole aux actes. 
 
Si le Groupe de travail devait aller vers une proposition en faveur de la reconnaissance 
formelle d’un statut professionnel, la seule option journalistiquement acceptable nous semble 
être celle présentée en 2002 par l’exécutif de la FPJQ, puisque l’État se déclare incompétent 
pour agir en ce domaine et laisse aux seuls journalistes et à leurs associations le soin de régler 
cette question. Les procédures de contestation se situent d’ailleurs à l’intérieur des cadres de 
la constellation et non par des tribunaux ordinaires. L’option préconisée par le rapport Saint-
Jean, impliquant une intervention active de l’État dans ces questions, est, à notre avis, 
incompatible avec la liberté d’expression et la préservation des acquis professionnels des 
journalistes. 
 
Une loi sur la qualité de l’information, la protection des sources et du travail 
journalistique? 
 
Les options examinées par le Groupe de travail sur le journalisme et l’avenir de l’information 
au Québec doivent cependant, à notre point de vue, s’élargir pour comprendre diverses 
autres avenues.  
 
On pourrait, par exemple, répertorier les principaux acquis en matière de protection des 
attributs reliés au statut professionnel des journalistes et contenus dans les conventions 
collectives des journalistes et dans les normes des entreprises médiatiques et demander au 
législateur de les consacrer dans une loi sur la qualité de l’information.  
                                                
433 Jean-Hugues Roy, 2005 : 390-395. 
434 Gilles E. Néron Communications marketing inc. c. Chambre des notaires du Québec, [2004] 3 R.C.S. 95. 
435 Jean-Hugues Roy, 2005 : 390. 
436 Supra, chapitre II. 
437 Voir Langelier, 2006. 
438 Jean-Hugues Roy, 2005 : 391. 
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Ces dispositions deviendraient le cadre minimum s’appliquant à tous les journalistes 
québécois, comme la norme l’impose dans le cadre de l’application de la Loi sur les décrets de 
convention collective439. Rappelons que les dispositions de cette loi prévoient :  
 

2. Il est loisible au gouvernement de décréter qu'une convention collective relative à un métier, à une 
industrie, à un commerce ou à une profession, lie également tous les salariés et tous les employeurs 
professionnels du Québec, ou d'une région déterminée du Québec, dans le champ d'application défini 
dans ce décret. 

 
Les conditions devant être remplies pour que cette extension soit légalement possible sont 
fixées par l’article 6 de la loi. Celui-ci prévoit :  
 

6. À l'expiration du délai indiqué à l'avis, le ministre peut recommander au gouvernement de décréter 
l'extension de la convention, avec les modifications jugées opportunes, s'il estime que : 
 
 1° le champ d'application demandé est approprié; 
 
 2° les dispositions de la convention : 
 
a) ont acquis une signification et une importance prépondérantes pour l'établissement des conditions de 
travail; 
 
b) peuvent être étendues sans inconvénient sérieux pour les entreprises en concurrence avec des 
entreprises établies à l'extérieur du Québec; 
 
c) n'ont pas pour effet de nuire, de façon sérieuse, au maintien et au développement de l'emploi dans le 
champ d'application visé; 
 
d) n'ont pas pour effet, lorsqu'ils prévoient une classification des opérations ou différentes catégories de 
salariés, d'alourdir indûment la gestion des entreprises visées. 
 
Pour l'application du paragraphe 1° du premier alinéa, le ministre tient compte de la nature du 
travail, des produits et des services, des caractéristiques du marché visé par la demande et du champ 
d'application des autres décrets. 
 
Le ministre tient compte, le cas échéant, des conditions particulières aux diverses régions du Québec. 

 
Il ne s’agit évidemment ici que d’une option pouvant être envisagée parmi bien d’autres440. 
L’essentiel n’est-il pas d’aller de l’avant dans la promotion et la mise en place d’un statut, de 
jure ou de facto, qui permette aux journalistes d’exercer correctement et pertinemment leurs 
multiples fonctions?

                                                
439 Loi sur les décrets de convention collective, L.R.Q., c. D-2.  
440 Si le Groupe de travail souhaitait aller dans cette direction, il serait nécessaire de refaire le point sur les 
dispositions conventionnelles et autoréglementaires qui protègent aujourd’hui certains attributs du statut 
professionnel des journalistes, l’analyse de Déom datant de plus de 20 ans maintenant.  
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IV. L’expérience étrangère 

 
 
 
 
À venir dans la deuxième partie de la recherche. 

 



 67 

 
V. Conclusion 

 
À venir dans la deuxième partie de la recherche. 
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